
LE SPORT

Le légendaire Punch 
Imiach est décédé

♦ George 4>unch> Imiach. l'un des personnages légendai­
res du hockey qui a mena les Maple Leafs de Toronto à quatre 
conquêtes de la coupe Stanley et qui a été l’ime dirigeante dans 
rémergei^ des Sabres de Buffalo, est mort hier, à l’âge de 69 ans.
d'un arrêt cardiaque. Pages 5, 9, 10 et 11

Les Nordiques hués;
Savard est en furie

♦ Les Nordiques ont entrepris le mois de décembre de bien 
mauvaise façon hier soir au Colisee, en s'inclinant 3-1 devant une 
foule fort deçue qui n’a pas ménagé ses huees. L'entraîneur André 
Savard était furieux, hors de lui-mème, après le irtatch.

Pages 2, 3 et 4 George «Punch» Imiach C.

Pelletier claque 
la porte à la CUQ

♦ Latente depuis quelques 
mois, la crise entre Quebec et 
les villes de la Convnunaute ur­
baine de Quebec a éclaté au 
grand jour, hier soir, alors que le 
maire de Quebec. Jean Pelletier, 
a claque la porte a la CUQ. L'in­
cident est survenu quand le 
maire Ralph Mercier, de Char- 
lesbourg. a depose un amende­
ment pour doter sa ville d'un 
parc industriel, lors des discus­
sions sur l'approbation du plan 
d'imrrxibilisations de la CUQ.

Page A-3 Jean Pelletier

Hausse de 
5 cents 
du billet 
d’autobus

♦ La Commission de 
transport de la Commu­
nauté urbaine de Quebec 
haussera ses tarifs de $0.05 
le premier janvier.
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L’architecte George Leahy qualme le nouveau passage de l’Empire 
de l’un des plus beaux projets sur lesquels il ait travaillé.

L’ancien cinéma Empire de la côte de la Fabrique de­
viendra officiellement à partir de mercredi prochain «le 
passage de rEmpire’. Ce petit centre commercial, en 

plein coeur du quartier latin de Québec, aura l'originalité de 
relier la côte de la Fabrique à la rue Gameau, au nord, amor­
çant ainsi la revitalisation de cet historique coin de ville. «Dans 
le passage de l'Empire, dit l’architecte George W. Leahy, nous 
avons réussi le tour de force de conserver des murs intérieurs 
en pierre de taille qui témoignent de trois siècles d’histoire de 
la ville de Québec. En plus d’offrir une perspective en transpa­
rence de la côte de la Fabrique à la rue Gameau, nous avons 
tenu à conserver la façade de style art déco de l’ancien théâtre 
Empire construit vers 1930.. ^.3

Pour de la 
drogue, une 
mère livre 
sa fille à 
des violeurs

♦ /VEW YORK (AFP) - Une 
jeune Américaine de 20 ans a 
reconnu hier avoir livré sa 
fille de 6 ans à des violeurs 
dans le but d'obtenir de l'ar­
gent pour se procurer de la 
drogue, a annonce le procu­
reur du district du Bronx, au 
nord de \eu York.

Selon Me Paul Gentile. 
Shelly Cariera plaide coupable 
d'avoir maintenu par la force 
sa fille pendant que deux 
hommes, âges respectivement 
de 21 et 22 ans. la violaient à 
plusieurs reprises. Le jugement 
.sera prononcé le 16 décembre 
et ks trois coupables encou­
rent 25 ans de prison

Le procureur, soulignant 
qu'il s'agissait d"'un des crimes 
les plus odieux d'abus .sexuels 
contre un enfant" qu'il ail 
connus en 18 ans de carrière, a 
precise que l'affaire avait ete 
decouverte apres que la ^nd- 
mere de la fillette se fut inquié­
tée des blessures qu elle 
présentait 0
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LA METEO

Généralement nuageux avec 
vents nx>dêrés. Maximum de 
•1. Demain: ciel variable.

Détails, page E-4

Sans les frégates

Chantiers
maritimes
en danger

♦ Le ministre Daniel Johnson estime que 
la suivie des chantiers maritimes québécois 
est menacée. Affichant son inquiétude, il s’at­
taque aux ministres fédéraux du Québec qui, 
«on le sent maintenanL peut-être, ne sont pas 
capables de livrer la marchandise».

par André FORGUES

Interrogé hier sur le déficit de Marine In­
dustrie, qui approchera les $50 millions, et sur 
la mise à pied de 16 des 36 cadres de l’entre­
prise. le ministre québécois de l’Indastrie et du 
Commerce a vite fait dévier la discussion sur la 
responsabilité d'Ottawa et des ministres fédé­
raux québécois.

Marine, qui est sous le contrôle d'une so­
ciété d'Etat québécoise, est propriétaire des

/

Johnson: Les ministres fédéraux du Québec 
ne sont pas capables de livrer la 
marchandise.

trots chantiers maritimes du Quebec (Lauzon, 
Sorel et Montreal). A compter de 1991, les 
carnets de commandes des chantiers sont a 
zéro, a souligné M. Johnson hier

Les attaques du ministre tournent autour 
de l'adjudication imminente par Ottawa du 
contrat de construction de six frégates à Saint 
John Shipbuilding, au Nouveau-Brunswick. 
Après avoir fait preuve de dlscrérion ces der­
niers mois. Québec exige maintenant à cors et 
à cris que la réalisation d'au moins deux de ces 
frégates soit confiée en sous-traitance aux 
chantiers du Québec.

«Ce que je trouve étrange daas tout ça, 
c'est que les ministres québécois au fédéral 
jugeraient que ce n’était rien de donner $2 
milliards dans l’Ouest pour les banques. $1.2 
milliard pour un plan de diversifïcabon de 
l’Ouest, $1 milliard pour les agriculteurs de 
l’Ouest et qu’on devrait, au Quebec, se conten­
ter de quoi? De même pas deux frégates? De 
zéro frégate? De fermer les chantiers en 
1991?»

Masse, Bouchard et de Cotret
«11 y a des geas qui avaient contradé des 

engagements à l’endroit du Québec, d’en dé­
fendre les intérêts y compris dans les chantiers 
maritimes en attribuant au moias deux fré­
gates au Québeo>, a rappelé M. John.son.

Auparavant, le ministre avait identifie trois 
Québécois membres du gouvernement fédéral 
auxquels, selon lui, des que.stions ménteraient 
d'être adressées.

«J'aimerais demander a M. (Marcel) Mas­
se s’il croit qu'on devrait avoir deux frégates 
ou plus, ou s’il croit que c’est du bien-être 
social que d’envoyer la coastruction de navires 
à des chanbers du Saint-l.aurent», a lancé M. 
Johnson comme s'il connaissait personnelle­
ment la repon.se.

Du ministre Benoit EJouchard. M. Johason 
voudrait savoir «s’il a été convaincu que les 
Québécois font des frégates qui coûtent a peu 
près $100 millions pour $200 millions 
chacune».

Lire A-2, Chantiers...

Autres détails, page 4*2

LA CONSOMMATION

La table des 
Fêtes change!

♦ Les habitudes alimentaires du temps 
des Fêtes des consommateurs québécois 
changent La dinde, le ragoût le porc, les 
tourtières sont en perte de vitesse. Il y a chez 
les Québécois une grande recherche de fraî­
cheur, même pendant le temps des Fêtes. 
Fruits et légumes, produits de la mer, char­
cuterie, viandes à foridue. amandes, noix, 
fruits secs, fromages fins, services de trai­
teurs présentent une nette croissance. Il en 
est de même pour les produits non alimerv 
taires tels, par exemple, les assiettes jeta­
bles. Notre journaliste Gilles Angers

Cahier C

m Mis
Nouveau et 

MU banal 
Thérèse Desy 
Beaulieu.

IBarrique
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EN HAÏTI
Par milliers, 
les Haïtiens 
veulent partir

♦ Ils traversaient une ville triste et 
tendue ceux qui, hier, ont quitté Haiti. Ils 
étaient nombreux ceux qui se massaient 
aux guichets de l’aéroport de Port-au- 
Prince. Mais bizarrement la foule était 
moindre que l’an dernier au lendemain de 
la fuite de Jean-Claude Duvalier.

par
René 

BEA U OIM

Il faut dire que la veille la rumeur a 
circulé selon laquelle tous les vols commer­
ciaux du lendemain seraient annulés. Quié­
tude tromfjeuse. Les Haïtiens, par milliers 
ou par dirâines de milliers, veulent quitter 
le pays. Il y a tout ceux qui ont joué un rôle 
actif dans le Conseil électoral provisoire et 
certains partis politiques dont celui de Syl­
vie Claude, m’a-t-on dit, parce qu’il enten­
dait poursuivre devant les tribunaux les di­
gnitaires déchus ou encore en place de 
l’ancien régime.

Quiétude trompeuse aassi parce que les 
vols commerciaux sont bondés pour l’étran­
ger, notamment vers Miami, le principal 
point de chute des Haïtiens sur le continent. 
Pour obtenir enfin un depart, il faut défiler 
dans plasieurs bureaux. Une grande confu­
sion règne d’ailleurs en cette matière. Un 
vol au moias a été annulé hier en fin d’a­
près-midi. Il y a très peu de Canadieas 
parmi les personnes qui embarquent ou 
font la queue devant les guichets.

La ville, le pays que tout ce monde qui 
s’en va ou veut partir abandonne, e.st dans 
un piètre état politique au lendemain de la 
démente journée de dimanche.

Est-ce la fin d’un 
grand rêve? N'est-ce 
qu’une victoire mo­
rale parmi tant d’au­
tres ailleurs et en 
d’autres temps?

La politique est 
devenue le sport na- 
bonal des Haihens 
depuis le 7 février 
1986. La flamme ne 
s’éteint pas pour au­
tant. sauf que les 
dlscu-ssioas sont net­
tement moins ani­
mées et souriantes 
qu’avant le 29 
novembre.

Devant une permanence du candi­
dat Sylvio Claude en face du champ de 
Mars, une petite foule de partisaas s'a^u- 
tine. Ils discutent des événements de la veil­
le ou de l’avant-veille. Ils cherchent à com­
prendre ce qui s’est pas.sé. Les uns fastigent 
le Conseil nabonal du gouvernement pour 
son inertie face au coup de force macoute 
avant et pendant le scrubn, d’autres accu­
sent le Conseil électoral provisoire d’avoir 
trop facilement cédé à la panique en annu­
lant l’élection. Ils accueillent poliment le 
journaliste qui s’approche d’eux mais saas

Üre A-2, HalUmns...

Mise en garde du 
Conseil électoral 
au général Namphy

Page B-6
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SUITES de la première page

Chantiers...

La rattonaliaation
A propos des mises a pied a la haute direction de Manne Indus- 

tne, M. Johnson en parle comme de «l’expression concrete* de la 
rationalisation, du redressement qui étaient devenus necessaires dans 
cette industrie et que le gouvernement du Québec s'était engagé a 
effectuer en faisant l'acquisition de Davie et Vickers, en octobre 1986. 
«L'alternative à ce que nous faisons, il n’y en a pas.»

Le ministre a refuse de donner des précisions sur les prochaines 
étapes de cette operation de redressement, se contentant d'indiquer 
que les repre^ntants syndicaux de Marine en seront informes dans 
les prochains jours. M. Johnson ne cache pas. cependant, qu'après le 
ménage effectue chez les cadres supeneurs. le reste de l’administra­
tion de Manne aura aussi à vivre des ajustements.

Ayant demandé a ce que la direction de l’entreprise lui soumette 
«toutes les options .sur la plus longue période possible». M Johnson 
soutient que tout le monde s’attendait a la mise en oeuvre de la 
rationalisation et de la specialisation des aaivites de Marine. «Le 
début des déasions est en train de se prendre», indique le ministre.

M. Johnson refuse également de s’engager a plus long terme sur 
I avenir des trois chantiers même dans l’hypothèse où Manne obtien- 
drail les deux frégates et la rénovation des deux destroyers du pro- 
gramme Trump qu’elle réclame.

Il est premature, selon lui. de dire tout de suite si les trois 
chantiers de Montréal. Sorel et Lauzon continueront leurs activités 
navales a long terme.#

Haïtiens...
plus. Très vite, ce dernier se ^nt de trop et indesiré. Ils parlent 
d autre chose. Trois jours plus tôt. les mêmes personnes ou presque 
couraient après lui pour se faire poser des questions.

Mais il faut vite revenir à la normale.

Voilà une ville que hante en permanence le spectre du ravitaille­
ment. L écrasante majorité de la population se nourrit au jour le jour, 
ne possède aucun moyen matériel et financier de « stocker » ou faire 
des résiïrves. On achète fruits et légumes pour le prochain repas et 
non pour les prochains jours. On achète le sel et le poivre à la pincée 

blocs de glace ne durent que quelques heures, le soleü a raison 
d eux. Mais cette foule qui recommence à grouiller n’affiche pas le 
meme mélange de fébrilité et de nonchalance qu’avant. Le sourire n’y 
est pas. Les patrouilles militaires sont là pour rappeler qu’un nouveau 
rapport de force s’est établi dans le pays et sur l’évolution duquel 
circulent les rumeurs les plus folles.#

îTant Marine que 
le fédéral
gardent le silence
- èLe silence le plus complet 

- était de mise, hier, tant à Marine 
Industrie (MIL) qu’au sein du gou­
vernement canadien concemanL 
flans le premier cas, la difTicile si­
tuation nnancière que connait MIL 
et, dans le second cas, l’épineux 
dossier de la construction des 
‘frégates.

pondre à la pressante requête du 
Comité des frégates qui exige l’attri­
bution du contrat de construction de 
deux frégates au chantier MIL-Da- 
vie de Lauzon.

par Réjaan LACOMBE

Au terme de leur réunion, hier 
matin, les membres de ce comité 
n’ont pas caché leur profonde dé­
ception en regard de ce silence des 
autorités gouvernementales 
fédérales.

C’est devenu une véritable ma­
nie chez Marine Industrie de ne pas 
commenter la situation qui existe 
dans le domaine de la construction 
maritime au (Québec et de s’enfer­
mer dans le silence le plus total lors­
qu’il est question de la situation fi- 
qanciere de cette société d’État.

Au siège social de MIL à Mont­
réal, impossible d’obtenir le moin­
dre commentaire touchant le congé­
diement de 16 des 36 cadres de 
l’entreprise. Comme par hasard, 
certains dirigeants étaient absents, 
d’autres étaient en réunion tout au 
cours de la journée d’hier, etc...

Entre-temps, les ministres du 
gouvernement conservateur obser­
vaient eux au-ssi un silence tout aus­
si religieux. Même le premier minis­
try Brian Mulroney a prêché par 
I exemple en ne daignant pas rè-

Ils ont donc décidé de faire par­
venir un deuxième télégramme au 
premier ministre Mulroney afin de 
lui faire part des revendications du 
comité et de demander, une autre 
fois, une rencontre au chef du 
gouvernement.

Pendant ce temps, le Comité 
des frégates se réjouissait de consta­
ter que le ministre de l’Industrie et 
du Commerce. M. Daniel Johnson, 
avait décidé d’adopter une attitude 
énerpque dans ce controversé dos­
sier. « Nous ne nous réjouissons pas 
de la sombre hypothèse qu’il laisse 
planer concernant une possible fer­
meture des chantiers martimes du 
(Québec, de dire le porte-parole du 
groupe, mais nous sommes contents 
de voir le ministre Johnson dé­
fendre avec beaucoup d’énergie le 
dossier. »#

Assurance-chômage: 
surcroît de travail 
à cause du conflit 
à Air Canada

♦ (PC) - Les bureaux d’assu- 
raiKe-chômage auront sans doute 
un bon nombre de nouveaux 
clients, aujourd’hui, soit des tra­
vailleurs appartenant au groupe 
des 7,700 employés mis à pied par 
Air Canada à la suite du gel des 
services de la compagnie itKapa- 
We d’en venir à une entente avec 
les 8,.V)0 membres de son person­
nel au sol.

Les 3,100 employés de la bülette- 
ne ont reçu des avis de mise a pied 
de la œmpagnie, hier. Les 1,700 pi­
lotes et les 2.900 agents de Ixird 
Tvaient été remerciés de leurs .ser­
vices. lundi

Vendredi dernier. Air Canada a 
décrété un lock-out à l’endroit des

syndiqués membres de l’Association 
internationale des machinistes, 
après que des grèves tournantes eu­
rent presque immobilisé les services 
de la compagnie à Toronto, Mont­
réal, Vancouver et Ottawa. Les tra­
vailleurs, qui pouvaient légalement 
déclencher la grève depuis le 4 no­
vembre, et la compare ne trou­
vent pas de solution de compromis 
a la demande syndicale d’une in­
dexation des paiements de retraite.

LA QUOTIDIENNE
tirage du 1 décembre

3-9-2 
7-0-4-1
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Sur le boulevard Hamel Québec, Le Soleil, mercredi 2 décembre 1987

Une collision fait un mort et un blessé
Qu^t au ministre fédéral Robert de Cotret. ü serait intéressant 

de lui demander s’il estime «qu’une decision comme ça doit se 
prendre dans un large contexte global socio-poüticoéconomique ca­
nadien», a poursuivi M Johnson.

Selon le ministre, en achetant ces channers il y a un peu plus 
d un an. (^ebec «a sauvé du désastre Vickers et Lauzon». Mais dans 
cette operation, ajoute-t-il. il y avait expliatement de la part d’Ottawa 
«un engagement d aider au-delà de 1991, de constituer un carnet de 
commandes qui maintient les emplois sur le fleuve Saint-Laurent*.

Quebec, lui, a fait sa part en assumant le déficit coinsidérable 
auquel Marine fait maintenant face et qui était prévisible, explique .M. 
Johnson. «La partiapation du gouvernement federal à l'effort de 
rabonalisation qui nous a coûté très cher, c'est d’attribuer au Québec 
au moins deux frégates.»

♦ L'ne violente collision a fait 
au moins un mort, vers 1 lh30 hier 
soir, sur le boulevard Hamel 
Ouest, à Sainte-Foy. Le nom de la 
victime doit être révélé au cours de 
la joumee.

par Luctan LATUUPPE
i-'

L’impact s’est produit près de la 
double ligne jaune qui démarqué le 
centre de la chaussée en face du 
.“>480 boulevard Hamel Ouest, dans 
le quartier Laurennen. Les deux au­
tos circulaient en sens inverse et 
l’une d’elles aurait dévié de sa cour­
se pour provoquer la tragédie.

Les conducteurs des deux véhi­
cules qui sont démolis comme en 
témoigné cette photo étaient seuls 
et ils ont été transportes par ambu­
lances dans des hôpitaux différents. 
L’un était mort tandis que l’état de 
l’autre ne semble pas grave. 
Plusieurs policiers de Sainte-Foy 
sont accourus pour procéder à l’en­
quête d’usage sous les yeux de plu 
sieurs spectateurs.#
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Dans l’urte des autos, N y avait des bouts de planches qtd ont été projetés sur la chaussée et les préposés 
de la voirie de Sainte-Foy ont été appelés à recueillir les débris qui Jonchaient le pavé.
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NOTRE PULL SHETLAND: 
L'EXCLUSIVITÉ DU JI DANS 

LA BOiTE-CADEAU SIMONS. 

C'ESI UN CHAUD PULL DE 

NOTRE COLLECTION SHET. 

LAND. ENCOLURE RONDE, 

EPAULES MARTEAU. COU­

LEURS FONCÉES OU VIVES 

P.M.C.TC. 29.95

NOTRE CHEMISE SPORT: UNE CHEMISE PUR 

COTON BROSSÉ À FINES RAYURES CHE­

VRONS EN NOIR SUR FOND CHARBON, MA­

RINE, BORDEAUX, lADE. P.M.C.TC. 39.95.
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LES BAS-CHEVRONS: UN TISSACE DE CHEVRONS 
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Pelletier quitte ia CUQ en colère
_______

A-a

* Latente depuis quelques 
mois, la crise entre la ville de Que­
bec et les villes de banlieue de la 
Communauté urbaine de Quebec 
(Cl'Q) a éclaté au grand jour, hier 
soir, alors que le maire de Quebec. 
M. Jean Pelletier, a claque la porte 
du grand cortseil de l’organisme 
regional. Les huit représentants de 
Quebec au conseil ont tout de go 
emboité le pas à leur maire.

/

Le maire Jean Pelletier accuse 
Québec.

U SoMI. Rolind Matnua
!a CUQ d'être hostile envers la ville de

par Pierre MARTEL

C’est le maire de Charlesbourg. 
M Ralph Mercier, qui a parti le bai 
lors des discussions portant sur l'ap­
probation du plan tnennal d’immo­
bilisations de la CUQ. Il a propose 
un amendement à l'effet d’inclure 
une somme de $6.5 millions 
($800.000 en 1988. $3 millions en 
1989 et $2.7 millions en 1990) pour 
doter Charlesbouig d’un parc indus­
triel. Le maire de Beauport, M. Jac­
ques Langlois a appuyé l’amende­
ment apporté par son collègue de 
Charlesbourg.

Sitôt l’amendement secondé, 
M. Pelletier a demande la parole. 
Dans un premier temps, il s’est dit 
très surpris de voir le maire Mercier 
déposer un amendement majeur 
sans l’avoir prévenu. Il a ajouté; 
«Les parcs doivent être municipaux. 
L’élégance serait de garder le statu 
quo sur la création d’un parc indus­
triel à Charlesbourg jusqu’à ce que 
le gouvernement décide si ce sont 
les municipaliés ou la CUQ qui doi­

vent s'en occuper Au beu de passer 
fjar la CUQ. que Charlesbourg fasse 
comme nous; qu’elle s’adre:^ au 
législateur, qu’elle demande un bill 
pnve»

Se faisant menaçant, le maire 
de (Juebec a lance ; «Si la CUQ pose 
un geste hostile à (Quebec, nous en 
tirerons les consequences».

On passe alors au vote. Seule 
Mlle de V'anier se joint à (Quebec 
pour s’opposer à l’amendement de 
Charlesbourg Toutes les autres, à 
l’exception de deux absents (Saint- 
Emile et Sillery), appuient Ralph 
Mercier.

Immédiatement après ce vxMe, 
M Pelletier cpiine la table du coaseil 
en compagnie de ses collègues re­
présentant la ville de (Juebec

Club de brigde
À l’exténeur de la salle du con­

seil de la (TUQ, le maire de (^ebec 
a incüque. entre autres, que sa ville 
était victime du ‘club de bridge’ for­
me par les maires de Beauport, 
Charlesbourg et Sainte-Eoy.

«Depuis quelques années, plus 
particulièrement depuis que MM. 
Mercier et Langlois siègent à la 
CUQ, il s’est installé un climat de 
confrontation entre (Québec et la 
banlieue. La situation de Sainte-Foy 
est différente. Depuis deux ans, 
Mme Boucher n’a pas formé de 
bloc. Selon les occasions, elle a voté 
avec nous ou avec les villes de ban­
lieue. Mais, ce soir, elle a voté avec 
le ‘club de bridge’ à la suite d’un

Rassemblement de motards à SUNicolas

La SQ surveillera la fête des Hell’s

diner avec les maires de Beauport et 
Charlesbourg». a-t-il precise

M Pelletier a ajoute : «Le sys­
tème actuel est desuet. C’est un bel 
exemple de stupidité II amène la 
confrontation La ville de (Juebec ne 
peut plus endurer cette façon de 
jouer II faudrait se rappeler qu'ü n’y 
a pas eu de confnintation à la CU(j 
de 1970 à 1978 alors que la règle 
des deax majontes existaiti*

Quebev sera-t-elle représentée 
lors de la pmchaine assemblée du 
conseil de la CUQ ? «(^uand allons- 
nixjs revenir > Je ne le sacs pas Je 
n ai aucune idee du temps que cela 
prendra Nous allons faire une re­
flexion. Il ne faut pas oublier que le 
gouvernement a le pouvoir de mixli- 
fier la loi de la CU(^ s’il a un peu de 
■gutts’», a'pond le maire Pelletier en 
disant qu’il pease avoir l’ixvasion 
de parler au mintstre des Affaia's 
municipales, au cours dt*s pnxiiaias 
jours
Reactions

Les maires de Beauport, Char- 
le.sbourg et Sainte-Foy ont tous ca­
tégoriquement refute les aixu.sa- 
tioas de œllusion portées à leur 
endroit par le maire de (Quebec Ils 
ont trouve bien drôle l’allusion au 
‘club de bridge’.

«Nous avoas dine easemble. 
C’était pour discuter du .suivi aux 
recommandatioas de la commission 
Lapointe. Ce n’était pas ptxir taper 
sur le dos de (^ebec. Ça fait long­
temps que les villes de banlieue 
nous appuient dans nos demareties

pour avoir un parc industriel. Rien 
ne s'est fait dans le dos du maire 
Pelletier. Celui-ci devrait avoir un 
espnt plus ouvert», d’affirmer le 
maire ^ Charlesbourg

«Nixis avons dine ensemble. Ce 
n’etoit pas expressément pour dis­
cuter du paa' indastnel D'ailleurs, 
c’est un dossier qui traine depuis un 
an S’il ne s’etait pas regie ce soir, 
(en parlant d’hier soir), il aurait fallu 
attendre encore un an De tixjtes 
façoas. nous ne sirmmes pas à la 
maternelle ou à la petite ecole pour 
aller demander des pt'rmissions au 
maire dt> (juebec», dt' renchenr la 
mairesse de Sainte-Foy, Mme An­
drée Boucher

(^ant au main' de (k-auport, il 
voit (Lins la sortie du maire de (Jue- 
btv une .strategie pour forcer la 
main au ministre des Affaires muni- 
apales et au gouvernement du (Qué­
bec. «lü cTLse de ce soir s’inscrit 
dans un malaise cjui persiste. Çji fait 
longtemps que nous attendons des 
reponst's du gouvernement sur plu-, 
sieurs que.stions», de constater Jac-’ 
ques langloLs

Enfin, le president du œmite 
extx-utif de la CUQ, M Michel Ri­
vard. a indique qu’il avait voté en 
faveur de 1 amendement du maire 
de Charlesbourg parce que c’est la 
CUQ qui a airtuellement le pouvoir 
de développer des nouveaux parcs 
indasiriels. Par ailleurs, il dit ejue la 
irise actuelle pourrait pi'ut-être per­
mettre au gouvernement de .se pnv 
noncer une fois p<xjr tixjtes.»

♦ La Sûreté du (Juébec se tient 
prête à toute éventualité en vue du 
rassemblement des motards de la 
bande Hell’s Angels, à Saint-.Nico- 
las samedi. Le maire de la munici­
palité, M. Yvan Canac-Marquis, a 
jugé impératif de demander aux 
policiers de la SQ de tout mettre 
en oeuvre pour assurer la sécurité 
de ses concitoyens. Du côté de la 
Sûreté du (Juébec, on se dit prêt à 
intervenir si nécessaire, sans toute­
fois divulguer le moindre détail

quant à la stratégie que pourraient 
utiliser les policiers.

Textes de Régys CARON

À ceux qui l’accusent d’avoir 
agi avec mollesse en laissant les 
Hell’s s’établir en toute quiétude, le 
maire de Saint-Nicolas répond qu’il 
a voulu «se retirer», limiter ses 
commentaires afin d’arrêter le flot 
de nouvelles que transmettaient les 
médias de la région au œurs de 
l’été.

Le maire Canac-Marquis n’é- 
c^e pas la formation éventuelle 
d’un comité trifiartite « de surveil- 
lanœ et de dialogue », lequel réuni­
rait des représentants des Hell’s, du 
conseil municipal et des citoyens. 
Les membres de la troupe de mo­
tards n’ont pas encore été ap­
prochés pour s.éger sur un tel co­
mité, admet œpendant le premier 
magistrat.

On a pu apprendre hier, de 
source bien informée, que la SQ 
pourrait procéder à des arrestations.

T

T’ir-

C’est dans la maison des Hell’s du 238 boulevard Du Pont à St-Nicolas oue se rassembinm^ 
motards du Québec, des Etats4Jnis. de la France et du cana^T^

Un grand party auquel sont 
des motards américains et

A la suite de l’arrestation de huit 
personnes reliées au trafic de la dro­
gue dans la région de (Québec, il y a 
une semaine, la Sûreté du (Québec 
recherche activement celui, un indi­
vidu considéré comme le «œrveau 
des Hell’s », qui leur a filé entre les 
doigts.

On se souviendra que la police 
provinciale avait employé une véri­
table « tactique de harcèlement » 
lors du rassemblement qui avait 
réuni 2 000 motards à Pont-Rouge, 
en juillet dernier. Les policiers 
avaient alors érigé plusieurs bar­
rages routiers, procédé à 10 saisies 
de drogue, en plus d’ordonner le 
retrait de 36 motocyclettes et d’é­
mettre 680 billets d’infraction.

Les agapes de la fin de semaine 
devant se dérouler à l’intérieur de la 
« forteresse » du 238 boulevard Du 
Pont, à .Saint-Nicolas l’intervention 
des policiers pourrait être fort diffé­
rente de la tactique employée l’été 
dernier. D’autant plus que les mo­
tards pourraient se faire moins visi­
bles, du moins sur les routes, puis­
qu’ils arriveront à Saint-Nicolas par 
automobile ou par camion, leurs 
motocyclettes ayant été remisées 
pour l’hiver.

Selon le journaliste Yves La- 
vigrie, auteur du livre Hell’s Angels, 
t^ng care of business, le conflit 
de travail qui paralyse la s(xnété Air- 
Canada pourrait même empêcher 
un certain nombre de motards de se 
rendre à Québec pour samedi. 
«Tout dépend s’ils ont pu obtenir 
des réservations avec d’autres com­
pagnies aériennes, et les places se 
font rares », a fait remarquer M. La- 
vigne hier, lorsque joint à son domi­
cile de Toronto.#
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, , . l* SoMI, Raynaid Lavato
Laricien cinéma Empire retrouve sa façade art déco pour abriter un 
mini-centre commercial conçu par l’architecte George Leahy.

♦ Les célèbres motards célébre­
ront le samedi 5 décembre au 
moins trois anniversaires, soit l’im­
plantation des Hell’s au Canada, il 
y a 10 ans, et l’ouverture des lo­
caux de Lennoxville et d’Halifax 
qui avait eu lieu le 5 décembre 
1984.

Voilà pourquoi ce rassemble­
ment est attendu avec impatience à 
.Saint-Nicolas et à Sorel où environ 
une centaine de motards en prove­
nance de France, des États-Unis, de 
(Colombie Britannique et des Mari­
times viendront initier une demi- 
douzaine d’aspirants, membres de 
la bande Les Vikings et inaugurer 
un nouveau chapitre dans la région 
de (Québec. D'ailleurs depuis cjuel-

((ues années, les Français ont pris 
l’habitude de traverser l’Atlantique 
au début de décembre pour venir 
célébrer avec leurs confrères 
canadiens.

Le 3 décembre 1986, six mem­
bres du chapitre de Paris avaient 
fait une arrivée remarquée à l’aéro­
port de Mirabel. Un avixat de Sorel, 
Me Charles Crevier, était alors venu 
les accueillir en œmpagnie d’un 
membre présumé des Hell’s.

A part la remise aux nouveaux 
venus d’un crâne avec de petites 
ailes, il est difficile de savoir à tjuels 
rituels pourraient se livrer les invités 
lors de la rencontre du week-end. 
Selon Yves Lavigne, les Hell’s ont

délaissé les «orgies de drogue et de 
sexe» auxqueUes ils s’adonnaient 
dans le passé lors de l’inauguration 
d’un nouveau chapitre . À la rési­
dence des Hell’s de Saint-Nicolas, 
un des membres du groupe a répon­
du, en début de semaine, de façon 
plutôt sèche un «pas de commen­
taires», à une (question concernant 
<os célébrations.
Coexistence pacifique

À Saint-Nicolas, les citoyens s’ac­
commodent tant bien ejue mal de la 
«coexistence pacifique» pratiquée 
par l’administrâtion municipale de­
puis juin. Du bout des lèvres, les 
geas admettent ejue les résidants du 
2.38 boulevard du Pont se tiennent 
trancjuilles et ejue la «publicité» ac-

attendus
français

cordée par les médias crée davanta­
ge de problème cjue la présence des 
motards.

Selon Yves Lavigne, les citoyens 
de Saint-Nicolas n’ont rien à crain­
dre. Depuis quelques années, les 
Hell’s Angels se font beaucoup plus 
discrets dans l’entourage et se 
concentrent sur leurs activités ju­
gées illicites comme la drogue et la 
prostitution. «Ils vont faire attention 
pour ne pas faire de vagues. Ils se 
comportent un peu comme des gens 
d affaires et ne cherchent plus à dé­
ranger sjfstématiquement, analyse 
le journaliste. Les membres du cha­
pitre North (Laval) prnv(x)uaient 
trop la police, c’est pour cette raison 
qu’ils les ont éliminés en 1985j»#

Le « Passage de 
l’Empire », un 
bijou d’architecture

♦ L’anden dnéma Fjnpiie de la 
côte de la Fabrique deviendra offi- 
dellement, à partir de mercredi 
prochain, «le Passage de l’Em­
pire ». Ce petit centre commercial, 
en plein coeur du quartier latin de 
Québec, aura l’originalité de relier 
la (ôte de la Fabrique à la rue Car­
neau, au norxL amorçant ainsi la 
revitalisation de cet historique 
coin de ville.

$0.05 de plus pour prendre l’autobus
♦ Le prix du passage dans les 

autobus de la Commission de 
transport de la Communauté ur­
baine de (^ébec (CTCUQ) aug­
mentera de $0.05 alors que le lais­
sez-passer mensuel pour les 
étudiants de 19 et 20 ans baissera 
de SI0.50 le premier janvier 
prochain.

par Pierre MARTEL

Tels sont les deux éléments les 
plus significatifs de la nouvelle tari­
fication adoptée hier soir par les 
membres du conseil de la CUQ

Donc à compter du premier 
janvier 1988, il y aura une augmen­
tation de $0.05 du passage lorsque 
celui-ci est payé en billet ou en es- 
pièces. Cela vaudra pour toutes les 
catégories de passagers, (^ant au 
laLsser-pa-ssez mensuel, il augmen­
tera de $1..50 pour toutes les catégo­
ries sauf celle des étudiants de 19 et 
20 aas dont le coût sera ramené de 
$31..50 à $21. En dépit d’une baisse 
de $10.50, le coût du laissez-passer 
mensuel des étudiants de 19 et 20 
ans sera encore légèrement supé­
rieur à celui des étudiants de 18 ans

et moins ($17).
L’an prochain, les personnes 

âgées pourront continuer à voyager 
gratuitement à bord des autobus de 
la CTCUQ en dehors des heures de 
pointe

Budgets
Toujours lors de la réunion 

d’hier soir, le conseil de la CUQ a 
entériné les budgets de 1988 pour la 
CUQ ($53.2 millions) et de la 
CTCU(j ($74.7 millionsL

Les (^uote-parts des municipa­
lités membres de la CUQ en 1988

seront de $18.3 millions pour le 
transport en œmmun, de $10.1 mil­
lions pour la répartition générale 
(fonctionnement de la CU^ et de 
$10.4 millions pour ras.sainLssement 
(tes eaux. En outre, les municipa­
lités (tevront erKaisser une augmen­
tation des tarifs d’incinération.

Au total, les municipalités de­
vront débourser environ $4.5 mil- 
lôns de plus en 1988 (pje (jette an­
née pour les organismes régionaux ; 
$2 4 millions pour la CUQ. $12 mil­
lion pour la CTCUQ et $900,000 
pour rindnération •

par Louis-Guy LEMIEUX

Selon le promoteur du projet. 
M. Andrew Ness, Tcxjverturc offi­
cielle du Passage de TF-mpire aura 
lieu le mercredi 9 décembre a moins 
d’imprévus. À dater de œ j<xir, la 
plupart des 13 œmmerœs de l’en­
droit seront eux aussi ouverts.

L’architecte Cîeorge W Leahy 
(jui a signé d’autres rénovations re­
marquées dans le Vieux-Québec (11- 
lot Saint-Niœlas, les Maisons Le- 
court- il est de plus l’auteur de 
l’inventaire architectural de la ville 
de (Juébec) n’hésite pas à dire qu’il 
s agit de l’un (tes plus beaux projets 
sur lestjuels il ait travaillé.

« Dans le passage de l’Empire, 
dit-il, n(xis avoas réassi le ttxir de 
force de coaserver des murs inté­
rieurs en pierre de taille, qui témoi­
gnent de trois siècles d histoire de la 
ville de (Québec En plus d’offrir une 
perspective en traasparence de la 
côte de la Fabrique à la rue Car­
neau, rKxis avoas tenu a œaserver 
la façade de style art détxi de l’an­
cien théâtre Empire coastruit vers 
1930», précise l’architecle Leahy 
D’hier à aujourd’hui

Rappelons (jue la dernière rai­

son s(x:iale de l’édifice mieux connu 
sous le nom de cinéma Flmpire fut 
le « masée de Madame Bclley ». I.a 
œmpagnie Famous Players (les Ci­
némas unis) avait fermé définitive­
ment le cinéma au mois de novem­
bre 1981.

Le théâtre Empire daterait de 
19.30. Auparavant, cet espace était 
occupé par deux riches résidences 
privées, l’une donnant sur la côte de 
la Fabnque et l’autre sur la rue Car­
neau. séparées par une cour inté­
rieure fermée par de hauts murs de 
pierre. M. I^ahy (Toit avoir retrouvé 
et coaservé des parties des murs de 
la cour et des maisoas datant de 
1860 et plas.

l£ choix le plas spectaculaire 
de l’architecte a été d’ouvrir lai^- 
ment le rez-de-chaas.sée pour (jue le 
coup d’oeil porte du trottoir de la 
côte de la Fabrique jusçfu’à la rue 
Carneau En outre, il a fait percer 
sur les deux rues les grandes fenê­
tres de Tétage c|ui avaient été mu­
rées pour les besoins du cinéma.

Cela donne une perspective ex- 
œptionnelle sur le passage intérieur 
et une luminosité naturelle qui fera 
le cachet de l’endroit. La nature du 
sol (du roc dur) et la pente descen- 
(lante vers la rue Carneau a obligé 
l’architecte et les omriers à (tes tré­
sors d’imagination.

Ceorge lijahy croit (ju’on a 
développé, à (Québec, des entrepre­
neurs de premier ordre dans le sec­
teur de la rénovation, comme, en 
gULse d’exemple, Juray Construc­
tion, Soudure Leclerc, Toiture Falar- 
(teau. trois entreprises (^ui ont tra­
vaillé à la construction du passage 
de l’Empire.#
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Remise du rapport Lavoie^Fréchette sur le salaire des
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députés québécois f
Vers une parité salariale avec les Communes

♦ Le salaire du premier minis* 
oe du Québec devrait graduelle­
ment être porté de $100 050 qu’il 
est actuellement à $125 860 à 
compter du 1er juillet 1989. La ré­
munération des ministres devrait 
d'autre part être augmentée de 
$82 650 à $97 542 à la même date. 
l.e vice-premier ministre touche­
rait, lui, un salaire mitoyen qui 
n’est pas déterminé.

par André FORGUES

Ces recommandations sont cel­
les de deu;( anciens membres de 
l Assemblée nationale, MM. Jean- 
Noel Lavoie et Raynald Fréchette. 
Troisième membre du comité formé 
pour adresser des recommanda­
tions à ce sujet, le professeur Alain 
Bacdgalupo propose quant à lui, à 
compter de juillet 1989, un traite­
ment de $157325 pour le premier 
ministre et $132 153 pour les 
mirustres.

Les membres du comité ont 
rencontré la presse, hier, pour ren­
dre publics leurs rapports sur la ré­
munération des ministres et sur le 
régime de retraite des députés. Ex­
pliquant son rapport minoritaire 
plus généreux pour les élus, M. Bac- 
dgalupo a indiqué qu’il n’avait pas 
voulu se laisser arrêter par la bar­
rière psychologique du $100000 
comme salaire annuel des 
ministres

Deux arKiens présidenis de l’Assemblée natiorwie, Jear>-Noél Lavoie M 
Rayrtald Fréchette.

«On voulait que notre rapport 
puisse être achetable >*, a reconnu 
quant à lui M. Lavoie, qui présidait 
le comité. L’application des recom­
mandations de MM. Lavoie et Fré­
chette amènerait graduellement les 
élus du Québec « vers une certaine 
parité » avec leurs homologues de la 
Chambre des communes.

M. Fréchette a admis d’emblée, 
pour sa part, qu’il est difficile pour 
les membres de l’Assemblée natio­
nale de vendre à la population un 
pareil réajustement de leurs 
salaires.
Coût de $2,3 millions

Le même comité a remis au 
président de l’Assemblée nationale, 
en octobre, un premier rapport por­
tant sur le salaire des députés. Ce

rapport proposait des augmenta­
tions pouvant atteindre 40 pour 100 
du traitement actuel de $44 500 qui 
est assorti d’une allocation de dé­
pense non imposable de $8000. 
L’indemnité de base du député se­
rait ainsi portée à $62 930 en juillet 
1989.

Après cette date, le traitement 
des députés serait augmenté an­
nuellement du même pourcentage 
que la hausse moyenne de salaire 
accordée à certaines catégories de 
fonctionnaires. Les salaires des mi­
nistres et du premier ministre se­
raient aussi haussés selon la même 
proportion.

Un sondage Sorecom publié 
lundi par LE SOLEIL indiquait que 
70 pour 100 des Québécois estiment

que les députés devraient se satisfai­
re de leur salaire actuel. M. Lavoie 
refuse de se laisser impressionner 
par œ résultat et met en garde con­
tre le danger de gouverner par 
sondages.

La qualité des personnes qui 
acceptent de faire de la politique et 
leur indépendance face à d’éven­
tuelles tentatives de corruption peu­
vent être affectées par des salaires 
insuffisants, invoque en substance 
M. Lavoie. De plus, on risquerait 

, alors de revenir a l’époque où seuls 
les membres de l’élite avaient les 
moyens de faire de la politique, 
souligne-t-il.

L’application des recommanda­
tions de MM. Lavoie et Fréchette 
sur les salaires des députés et des 
ministres coûterait $900 000 la pre­
mière année et $23 millions en trois 
ans, ont indiqué hier les membres 
du comité.

Le rapport pubUé hier recom­
mande de plus que les ministres 
soient mieux dédommagés pour les 
dépenses effectuées dans le cadre 
de leurs fonctions. La situation ac­
tuelle, explique-t-on, désavantage 
p^culierement les ministres de la 
région de Québec qui n’ont droit à 
aucune indemnité de logement, 
même si leurs fonctions les amè­
nent souvent à conserver un pied-à- 
terre à Montréal ou, du moins, à y 
séjourner fréquemment.
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Régima da ratralta
L’autre rapport publié hier 

porte sur le régime de retraite des 
députés. Les nidifications propo­
sées ont pour objectif de corriger 
des injustices et de permettre d’a­
vancer à 50 ans, au beu de 60 ans, 
YLgfi auquel un ancien député peut 
profiter de son indemnité de 
retraite.

Le régime proposé coûterait 
proportionnellement moins cher 
aux députés (9 pour 100 de leur sa­
laire au beu de 10 pour 100). Us 
n’accumuleraient phi^ cependant, 
que 3 pow 100 de leurs indemnités 
par année au beu de 4 pour 100 
actuellement. Par ailleurs, un anden 
député âgé d’au moins 50 ans qui 
voudrait retirer sa rente sans ren­
contrer tous les critères du régime 
serait pénalisé moins fortement 
qu'actuellement.
L’application

Les rapports du comité Lavoie- 
Fréchette étant maintenant remis.

les élus devront décider de ce qu’ils 
en feront. Libéraux comme pé- 
quisles tiennent à ce que leur salaire 
et leur régime de retraite soient 
améborés.

Du côté du gouvernement, on 
affirme que rien ne sera fait sans 
l’appui unanime des membres de 
l’Assemblée nationale. Au Parti qué­
bécois. le whip Jacques Brassard 
expbque que l’Opposition se pro­
noncera seulement quand le gou­
vernement lui soumettra un projet 
de loi.

« Le comité fait une bonne ana­
lyse de la problématique», estime 
quant à lui M. Brassard, sans vou­
loir s’engager davantage.

Du côté ministériel, la décision 
finale viendra du premier ministre 
Robert Bourassa, qui devra soupe­
ser les revendications de ses pro­
pres députés et les répercussions 
possibles d’une augmentation plus 
ou moins importante des salaires 
des élus dans l’opinion pubUque.8

Pas de décision 
avant une semaine

♦ (PC) — Le caucus libéral a décidé de reporter à la semaine prochai­
ne la décision de donner suite ou non aux rapports de Jean-Noël Lavoie 
et Raynald Fréchette.

Au sortir de leur réunion, le président du caucus bbéral, Michel Bisson- 
net, a indiqué que les députés n’avaient pas eu suffisamment de temps pour 
vider le sujet.

La discussion se poursuivra donc la semaine prochaine, lors d’un autre 
caucus. Cela rend encore plus difficile l’adoption d’un projet de loi d’id la 
fin de la session parlementaire.#

(ANNONCE)

.v;^i

Le mercredi 25 novembre dernier, 
avait lieu l’ouverture de la dixième 
succursaie P.J.C. JEAN-COUTU sur 
ie territoire de ia communauté ur­
baine de Québec. Propriété de Mon­
sieur Guy St-Onge, elle est située au 
999, av. Cartier, Québec (angie 
St-Cyriiie). Dès ia première journée, 
cette nouvetle P.J.C. a reçu ta visite 
de plus de 2 500personnes!

ATTENTION
MutomobiliiUTOMOBILISTES
Nous vendons des pièces d’origine 
FORD et installées par des 
techniciens certifiés par FORD

V(^ ne payez qu’une fois la réparation, et. si la 
pièce vient à faire défaut, nous recom­
mencerons la réparation sans frais.
TANT QUE VOUS ÊTE? PROPRIÉTAIRE 

DE VOTRE VEHICULE

fORD OU MERCURY
QUELQUES EXEMPLES;

•.SSS;

RESERVOIR À 
ESSENCE 

NEUF
À PARTIR DE

165®®
INSTALL. COMPRISE 

PLUS TAXE

.Ttlti i FORD
ir■OamandMtoutta

<***■*» * contttui»
Mutamanl char

GRAND TRIANON
am* aalaCipllali i»

8R3.44S1
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Copropriétés bâties

Acheteurs
e Du haut du banc, le juge Jac­

ques DesUsle, de la cour supérieu­
re, a invité les acheteurs de condo­
miniums à la plus grande pruden­
ce, lorsqu'ite acquièrent des copro­
priétés bâties sur des terrains que 
la Couronne et que la Ville de Que­
bec ont cedes à des promoteurs et 
a des constructeurs par bail 
emphytéotique.

par Jean-aaude RIVARD

Chose rare, le juge a même eu 
recours à la presse pour inviter les 
consommateurs à toujours bien ve- 
ri-^er les htres de propriété avant de 
signer quoi que ce soit.

Parce que bien peu d’avocats, 
peu de notaires et surtout, peu de 
courbers en immeuble connaissent 
la notion exacte de l’emphytéose, 
ces consommateurs s’exposent, en 
effet, à faire un très mauvais place­
ment, a n’acheter abwlument rien 
du tout, à poser un acte juridique­
ment nul et, pxHjr cette raison, a ne 
pas pouvoir revendre leur condo.

A cause de l’emphytéose, un 
rare souvenir du droit seigneunal, 
c’est le proprietaire du terram (la 
Couronne, la Ville) qui est le vrai 
propriétaire des constructions et des 
ameboradons qui y sont faites. A la 
fin du bail, les propnetaires de 
condos (ou leurs heritiers) devront 
déguerpir, sans indemnisation. Au 
terme du bail, il n’y a pas de renou­
vellement automatique, quoi que 
prétendent les courtiers en immeu­
ble. Les acheteurs de copropnétés 
fKJurraient même se retrouver dans 
la rue avant cette échéance, si le 
preneur emph>iéotique (le promo­
teur ou le constructeur) fait faillite 
ou s’il néglige simplement de payer 
ses redevances.
Une toile de fond

Ce sont, du moins, les argu­
ments soulevés par Me Raymond 
Beaudet et à partir desquels le juge 
Jacques Delisle devra rendre juge­
ment dans une cause, à première 
vue. sans importance majeure. Il 
s’agit d’une poursuite en dom­
mages-intérêts de $15,(X)0 pour bns 
de promesse d’achat de condo.

Transféré de Montréal à (Qué­
bec. un haut fonctionnaire du gou­
vernement, M. Jean-Brien DesRo- 
chers, a fait appel, en janvier 
dernier, aux services de la maison 
Le Permanent, pour acquérir un 
oondo à la Maison PerthuLs Du- 
nière, édifice historique situé au 51 
Saint-Pierre, à Place Royale. La 
courtière Solange Doyon lui a fait 
visiter le condo du couple Pierre 
Bourgault et Thérèse Brunelle. On 
lui a fait une promesse de vente. On 
l’a aussi informé, sans trop de dé­
tails, de l’existence d’un bail emphy­
téotique bénéficiant au ministère 
des Affaires culturelles. On lui a dit 
que l’emphytéose était automatique­
ment renouvelable et qu’il ne cour­
rait aucun risque. Dans son espnt, 
c’était quelque chose de semblable

A-5
sur des terrains cédés par bail emphytéotique

de condos invités à ia prudence
au crédit-bail- il pensait pou\'0(r de­
venir propnetaire du terrain loue 
par le gouvernement à Keops Cons­
truction Inc., au fil des années.

D était interesse par ce loge­
ment qu’on lui a d’abord offert au 
pnx de $45,000 et qu’on a ensuite 
réduit à $38.(X)0. Il a signe une pro­
messe d’achat. Mais au moment de 
signer son acte d’emprunt, a la 
Caisse populaire des fonctionnaires, 
sa notaire. Me Henriette Cyr, l’a 
avisé qu’il était sur le point d’effec­
tuer un placement dangereux, a 
cause du bail emphvteobque.

n est entre en commumcaOon 
avec le notaire François Frenette, 
professeur a la faculté de droit, qui 
négocié actuellement (sans aucun 
succès, selon le témoignage rendu 
en cour) avec le gouvernement, au 
nom des cxipropriétaires de Place 
Royale, le rachat des droits de la

Couronne pour mettre fin à l’em- 
pl^eose Me Frenette lui a fait la 
même réponse M Desrochers a 
alors dedde de ne pas donner suite 
a sa promesse d’achat.

Le couple Bourgault-Brunelle 
l’a subsequemment poursuivi pour 
$15,128, exigeant un rembourse­
ment de dépenses et une indemnité 
pour tous les inconvénients subis 
par leur déménagement, en plein 
hiver

Représentés par Me Gaétan 
Deschesne. ces derniers ont soute­
nu qu’en signant sa promesse d’a­
chat, M. DesRochers savait très bien 
ce qu’il faisait et qu’il doit en subir 
les consequences 
Le droit

Une décision récemment 
rendue par le juge Victor Melançon 
(non portée en appel) et impliquant 
la Ville de Montreal décrété qu’une

declaration de copropriété sur un 
terrain qui fait l’objet d’un bail em- 
phvieotique est impossible et nulle 
La copropnete, selon le code cml, 
implique nécessairement la pro- 
pnete d'une portion de terrain et un 
promoteur ne peut pas vendre ce 
qui ne lui appartient pas

En d'autres mots, si le juge De- 
lisle retient cette iheone plaidee par 
l’ex-juge (a la retraite) Ra>-mond 
Beaudet. il se pourrait bien que 
Keops Construction Inc. ait illégale­
ment vendu au couple Bcxirgault- 
Bruneüe un cxmdo qui ne lui appar­
tenait pas et que ces derniers aient

voulu vendre a M Desnxdiers une 
propriété qui ne leur a jamais appar­
tenu, parce que l’acle de vente ongi 
nal est nul'

Ce trtxi dans la loi ne serait 
axnge qu’en 1991), avec l’entree en. 
vigueur de l’arbcle 1079 du Code, 
ci^ du (^ebec •

Gérald Godin et Louise 
Harel sont invités à 
s’amender publiquement

♦ MONTREAL (PC)- Neuf des 
16 membres du conseil exécutif 
national du Parti québécois ont de­
mandé, hier, aux députés Gérald 
Godin et Louise Harel «d’expri­
mer publiquement des regrets» 
d'ici la fin de semaine pour le rôle 
qu’ils ont joué dans le depart de 
Merre Marc Johnson.

Une proposition visant l’expul­
sion des députés Harel et Godin doit 
être déposée par le comité des 
jeunes lors du Conseil nabonal du 
parti qui se déroulera les 5 et 6 dé­
cembre, à Québec.

Selon le conseiller au program­
me, Claude Masse, cette demande 
pourrait être retiree si les deux dé­
putés s’amendaient publiquement 
d’ici la périexie de discussion du 
Conseil national consacrée à cette 
question. Dans le cas contraire, esti­
me M. Masse, on pourrait assister à 
de profonds déchirements au sein 
de la formation.

Selon lui, plusieurs militants et 
militantes se proposeraient de dé­
missionner si M. Godin et Mme Ha­
rel maintiennent leur attitude et si 
aucune sanction n’est prise par le 
(Conseil national.

Les neuf membres du conseil 
exécutif qui ont formulé cette de­
mande soutiennent que M. Godin et 
Mme Harel de même que le depute 
Christian Claveau, ont viole l’espnt 
et la lettre des statuts du parti en 
réclamant la démission de M. John­
son avant même que ce dernier 
puisse s’expbquer avec eux et sans 
avoir fait part de leurs doléances 
aux instances du parti.

M. Claveau n’est pas visé par la 
demande puisqu’il a déjà dit regret­
ter son geste.

Commentant cette demande, 
Mme Harel a déclaré qu’elle était 
trop accaparée ptir ses responsabi­
lités parlementaires pour commen­
ter «la répétition des mêmes opi­
nions exprimées à satiété depuis 
deux semaines et demie».

«J’aurai l’occasion au Conseil 
national de samedi, a-t-elle précisé 
dans un communiqué, de vérifier si 
ce point de vue est partagé par une 
majorité ou une minorité».

Pour sa part M. Gérald Godin 
s’est dit prêt « à mettre de l’eau dans 
son vin » mais sans aller aussi loin 
que M. Claveau ne l’a fait. •

VOICI LE*<i
Toutes les informations concernant 
cette phase IV sont maintenant 
disponibles au: 7 Jardins de Mérici 

Suite 106

^jiii!ürii

CONDOMINIUM Pour une 
Info-rencontre:
688-1630

m BALLONS
10.70$ et 14.95$ 

(10' et 12" Qualatex, 
en sac de 144)

(livraison incluse)

ACHETONS OR
Landry.Jacot
738, MAIL CENTRE-VILLE

ARTICLES 
DE FÊTE

• chapeaux • flûtes • 
serpentins • mirlitons 

déroulables • bruiteurs 4 
colliers hawaïens •

^ banderoles • etc...
v^sbasp^Q

PERE NOEL

4465.1n*wmie 
Ctortetbou'o ^ _

^7-1515

A SACBIFIER
15UNITES1S87

Un magasin de chez nous, près de chez vous 
Pour répondre à vos besoins

Galeries de la Canardière 
667-1661

• Ravensburger
• Nathan
• Ambi
• Banal
• Caran Dachc
• Ven Tech
et plusieurs autres 
marques connues

Place Lebourgneuf 
627-3744

SPECIAL

DECOUVREZ LE

DOSSIER
ORTHOPÉDIQUE

, • CONFORTABLE • ACTION 
THERAPEUTIQUE • EFFET REPOSANT

OBUS Fbrme'
Utilisez-le a la maison, au bureau, a 
l'école, au cégep, a l’universite, en 
auto, etc 
Laboratoire
Prothèses Orthèses

CQ95$ Sauard Inc.
Québec. Oué ~*** 681-6381/82

12 LE BARON CO
0 Sièges baquets 
0 Automatique 
0 Moteur 2.2 litres TURBO 
0 Chauffe-moteur 
0 Servofrein 
0 Servodirection
0 Glaces à commandes 

électriques
0 Volant inclinable 
0 Régulateur de vitesse

#7-1163 

E 2 portes 1987
0 Barrures de portes 

électriques 
0 Rétroviseurs à

commandes éleetnques 
0 Suspension spéciale
0 Pneus radiaux ceinturés 

d'acier
0 Radio AM/FM stéréo ET 

PLUS ENCORE...

14 595**
LOUEZ-MÛI

latroup#en voitu^

Promenei-vo^s el ^ rencontrez nos anuis
^ ' de la troupe

ji seront quelque part \e
LES 3,4 ET 5 DÉC.

JEUDI ET VENDRED113H.30 ET 19H.30. SAMED111 H.OO ET 13H.30

De plus, le «Petit Train» du Père Noël attend les petits i 
et les grands pour y faire une promenade dans un | 

décor plus féerique que jamais (0,25C par personne).

^ Et, ...faites photographier 
N gratuitement votre enfant sur 

les genoux du Père Noël du 
14 novembre au 24 décembre.
HORAIRE DU PÈRE NOËL ET PFriT TRAIN

Un catJeau 
pour Vous...

I •) pr*p«r»bon an tut ** transport et préparation inclus
** Taxa an m» Su|al A rapprobation du tarvico dt crédH

ftf)687-2604f
CAPITALE SERVICE DE riNANCEME NT *”
DODGE CHRYSLER E
GrtOS BON PAS CHER' ♦ ' rtoroittr rfr 1.1 C 'i»'! •’»

Le porte-clés 
en laiton Polo 
vous sera 
remis
gratuitement 
avec tout achat 
(d’un vêtement 
Polo Ralph 
Lauren.

Sur présentation de 
cette annonce 
Jusqu'au 5 décembre

LUNIX 
I HMOI 
, «WCXEtX 
: JEUX
• wearti 
I S4ME0i

I0N00 4 11H00 IMOOÀMW 
’OHOOâllHaO 1MOOX3NOO 
lOHOaXltNOO 1H0O4 3HDO 
10H0O413H0O IHOOÀtMOO «HOO 4 *«00 
10HOOAI2HOO IHOOàSHOO 6H00 * MOO 
IOHOOA11MOO IHOOEIHOO

délient

A
Carte verie » OiOO-i?

UNI COUAiOAATION OC

C sJ

•HORAIRE DU JEUDI 24 DÉCEMBRE 10H00 À 12H00

iMtC'^rttEon pK^re Brrl'.t'iU. ♦ ' rtoroiitr rfr 1.1 C 'i»'! >’t

JT DES ÉTUDIANTS EN PRÉSENTATION VISUELLE DU CEGEP STE FOY

SIDAC Mail Centre-Villp
Plaça Vartu 
334-4727

GAEERItS PUCE SHERBROOKE TROIS RIVIERES
PUCE C^AVAl DEUCAPnAlE SAINTE fOY CENTRE LES TOURCllES CENTRE LES RIVIERES 

43176M 627-3472 653 9363 564-7111 376-M50
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C’EST TOUT ÇA
service, qualité, bas prix...

NOMBREUX AUTRES A A SEKVICEÀL’AUTO II
SPÉCIAUX EN Bière et vin

PÂTES
ALiMENTAIRES

CATELU, SPAGHETTI, 
SPAQHETTINI, (MACARONI

j
500 g .

2/99®

BISCOTTES
GRISSOL

Hégullèree, sens

4 49$
1 250 g

h ‘::f «^DATTES
DÉNOYAUTÉES

jA'PFr^ 2^9$
500g mm

1,7^ ^ PUNCH‘ ^ AUX AGRUMES

' 1 >891

119$
RAYON D’OR |

POMMES de TERRE
COUPES VARIÉES CAVENOISH

fiû« -

MOUTARDE
SCHWARTZ ..

500 ml ! %
■ ‘^rr^ , mMM ^ ; f mustard ^

7Q0

RAISINS

JAFFA 039$
de Schwartz

750 g mÊ

CÉRÉALES
gijVjlÆ SUGAR CRISP

ALPMABITS, Hotter
COMB

©a? ■139$
250-275 g ■

SAVON en BARRE |
CASHMERE

BouquetpqtS —

flQ^
—

POUDRE POUR 
GELÉE

JELL-0
ASSORTIE

85 g

„1*

,tf - Ml' HBUHHIBI
V

„ CERISES au 
O MARASQUIN
V DALTON

375 ml 049$

MINUTE

^9$
1,4 kg W

LAIT EAGLE BRAND
2/300 ml

429$
1 egigT- f "T

EAU de JAVEL -
CONCENTRÉE

Favorel 3,61

99^ -

SOUPES AYLMER
________ TOMATES, LÉGUMES

S

284 ml

MARINADES rsom,
BETTERAVES SURES OU

SUCREES BREAD « BUTTER
DILL HABITANT

aMi;^199$
■ T' V

CAFÉ a
INSTANTANÉ WtttK

MAXWELL HOUSE

099$ ^

S^àWüRES 10—ô J

EXTÉRIEUR ^ /
VIA C£* ^ '

p<i»i® âofdfflœ '

yQO I

TOUS CES SPECIAUX SONT EN VIGUEUR

PEPSISEVEN-UP
DIET OU RÉGULIER 

750 ml

Bouteilles consignées

BOULANGERIE PATISSERIE ,

lAPOUI

BAGUETTE
Rég.:1«*

79*

Rég.: 75c
Pommes ou 
Fraises

CHAUSSONS
49*

PARISIENNE
74

POISSONNERIE 
QUAI-BEC

INC.

HUITRES 1
HArhniv I IDde choix

Oui, c’est encore le temps des huîtres!

LE NATURISTE
—^leù^-MoAC fi —

YOGOTHERM
(1r Sontf 
Naturdic

Guide de santé 
naturelle "gratuit" avec 
tout achat de 24'* et 
plus

Salon
Halles
Place
Fleur de Lys

VIOLETTES AFRICAINES
a, Rég.:S~
7o

sur centres de table de Noél 
en soie et sur décorations de 
Noèl en soie.

ERABLIERE BEAUDRY
CANEJTE

SIROP. D’ERABLE

LE MARAICHER
= DES HALLES

POMMES
McIntosh

37$
sac

CAROHES
de Québec

MEDIUM

SPÉCIAL

MIELNATUREL
1kg

SPECIAL

TABAGIE des HALLES
CIGAREHES

Paquet de 25

TABAC
Craven A

Boîte 200 g

Halles Fleur de Lys seulement

WHITESWAN CHEER iMccaiBiMi s STAY FREE
Papier-mouchoir 
Mène, boKa 200

(MKcaupiMi oiHirnaiMooeai 
(Smcoupon3~^, (Sans coupon 2''^, 30 
détergent 6 titres protège dee e oue

299$ -|49$

LABOEl IRIE
FONDUE
CHINOISE
Boeuf

PORC
HACHÉ
Frais

JAMBON
CUIT
LafleuTi

vous ^IVVI
poul

Hanes
Flaurde
Ly»
saulemanl

CB*

(Concentre) Redken 
160 ml

RKARFSHAPER atmoMiuiiiioPOii
( Haïr Spray") Sebe.<i 
Han. tOoz
y95$

NETTOYEUR
àh^ChoOf/

Halles 
Place Fleur 
deLys

a^^nc. sautemeiK

de rabais sur tout 
nsttoyage de vêtements 
et réparations à notre 
cordonnerie
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secs®
OUVERT 7 JOURS

e dimanche...
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l^poiHîÊ GDupe
Inc.

MOISh

IL

aiti)a

lü

Intérieur de ronde

TOURNEDOS 098$
FMIS Ü ib
Petits

098$
U Ib

BIFECK 768$
FAUX-FILET ic93$
Boeuf Canada catégorie A I || kg

Noix de ronde

BIFTECK in998$i L Ib
Boeuf Canada 
catégorie A

DÉSOSSÉ
iE<

Boeuf Canada 
catégorie A

BIFTECKD’ALOYAUOOSS
PNE) 0 ,b
Boeuf Canada 
catégorie A

BIFTECK 7«M 
CONTRE-FILET leim
Boeuf Canada catégorie A I U kg

PIZZA FABRICATION 5
(Pâte de blé 
seulement)

MAISON (Pâte de blé entier
89* :268$ 12"

ch.

ARRIERE de BOEUF congélateur '

Boeuf Canada catégorie A
118$

Ib

PORC HACHE FRAIS
Maigre Ib

246.nieSoumamle,
VÉnior683'960efÊm

ORANGES
du Maroc
Sans pépin, 

grosseur 113

dz

POMMES
Granny Smith

%P/oduit des 
Etats-Unis

Ib

ECHALOTES
Produit des 
Etats-Unis

GROS PIMENTS 
VERTS

Produit des 
Etats-Unis

Ib

PAMLEMOUSSES ROSES
19Grosseur48

Produit de la 
Floride

'N

^ POISSONNERIE 
QUAI-BEC

CREVETTES de
Matane (salade) 
congelées

PETONCLES
(Très grosses)
Congé»— «épférnut

MOUSSE
Légumes

de
crevettes

FILET de truite 
frais

LASAGNE de
fruits 

de mer

MELANGE goberge
Saveur de crabe
FAUBOURG
LAUDANCE

FTE-FOY
RUE DU CAMPANILLE 

(7 |oura/Mmaln«
653-6097

HALLES FLEUR 
DE LYS

245. SOUMANOE 
(7 )ourm/MmalnM)

527-3039
4^ BOUL. 
KÉ^NNEDY

GALERIES 
ROND-POINT, LÉVIS

574. BOUL. 
ROCHETTE 
BEAUPORT

V.

l^Pot^Cbupe

RÔTI LONGE DE PORC désossé
Coupe du centre 040$ ih

SPECIAL d ZJ
CÔTELETTES DE PORC DÉSOSSÉES 2®®*'“

Vidéo Nordic inc.
Halles Place Reur de Lys seulement

Sur présentation de ce coupon entre le 2 et le 
6 décembre 1987

ABONNEMENT GRATUIT
pour l’année 1988
(lerjanv. au 31 déc.)

PAMPLEMOUSSES 
I ROSES

4/98^FLORIDE 
Grosseur 48

30

Boutique 
Grain de Sel Inc.

Halles Fleur de Lys seulement

ENSEMBLES
2coutasm

CADEAUX M.,».
Cadeaux et articles de cuisine

LA BISCUITERIE 
BISCUITS à la 

caisse
101b

VOORTMANS 
Variétés assorties

. SPECIAL

uou«i»:iai:

IlE Em.

ROSBIFSURLONGE
désossé

SPÉCIAL

(Pkjsie TABj-E ^ 
D’HOTE ISU.
Ou 2 au 6 décembre 
ENTRÉE: Champignons farcis 
PLAT PRINCIPAL*
Peut* assiette de Mtudni A la Cartoruva 
OU Pettta assiette de spaghaO Spécial
Maoon

BOISSON:
CTox de: café ordinaira. lait, chou de 
thés, tisanes ou boissons gazeuses

Halles Reur de Lys seulement

DESSERT:
De notre table à 
desserts (au cboa)

FRUITS
CONFITS

NOIX de GRENOBLE

r———T--------------

__ fl
poXüiuéuÜtA^

VjLjjunjk,

MILLEFEUiLLES
assortis

(lATEAÛX (9 pouces)
Crème au beurre

6/3”* 095$

LES RESTAURANTS
LE RENDEZ-VOUS 

DES HALLES
FRITES MAISON

49‘
mSSETTEOQIWLES
SswsdVPsnsncris 

Muaqus d* 13h è 17b

L’ASSIETTE
CHINOISE

1%. CAFÉ DES LYS
Café en grains

MÉLANGE-MAISON
10*
kg

MOKACREME 
10* ^54$
itg *T Ib

LIBRAIRIE ATULU
% AGENDAS POPULAIRES 

et
SERIE pour ENFANTS 

“Dont vous êtes le héros"
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Trois postes réservés aux femmes, à la FTQ
# (MON k KEALt • Adtk avnir vailUnir^ M travaillMiu>c liit (kiÀ. tjimr aiiv faenninj taevic à Ia _____________ _______ ^ ....... __♦ (MONTREAL) • Apres avoir vailleurs et travailleuses du 

liccepte en 1985 de féminiser son bec (FTQ) a franchi une 
appellation, la Fédération des tra- etape, hier, en decidani de

Qué- ver aux femmes trois postes à la 
autre vice-présidence du Bu^u. 
réser- Réunis en congrès, à Montréal,

une majorité des 1,000 délégués ont 
adopté la résolution visant à assurer 
la présence des femmes au sein du

Bureau de la Fédération. Les statuts 
de œlle-d ont donc été modifiés, 
pour que trots des 14 postes à la 
vice-présidence soient réserves à 
des femmes.

ir*»*!*

^5' ^ 1"

siIk garland

py Brigittg BRETON

Qui phis est, un caucus de cpiei- 
(jue 200 « déléguées » se réunit œ 
midi, pour ch^ir les candidates. 
Leurs noms seront soumis vendredi, 
à l’ensemble des délégués.

Mmes Marie Pinsonneault et 
Joane Hurens, occupaient déjà la 
fonction de vice-présidente au Bu­
reau. Elles ne renouvellent cepen­
dant pas leur mandat, la première 
pour des raisons de santé et la se 
conde pour une question 
professionnelle.

Première femme élue à la vice- 
présidence en 1979, Marie Pinson­
neault tenait énormément à mainte 
nir la présence des femmes au 
Bureau, et elle a dû y défendre sa 
positioa

«Je craignais que ma demande 
soit rejetée par mes confrères, bien 
qu’il y ait eu évolution au cours des 
(iemières années >», raconte-elle au 
SOLEIL En 1983, le congrès avait 
en effet refusé de féminiser le nom 
de la Fédération, et lors du congrès 
de 1985, la proposition avait été ac­
ceptée, non sans susciter un autre 
débat

« Mais, ayant démontré à Louis 
Laberge la nécessité d’assurer la re­
lève féminine, je mettais des 
chances de mon côté », avoue Mme 
Pinsonneault. Le président de la

FTQ admet toutefois avoir eu ()uel- 
ques réticences. Z

Soumise aux délégués, la réso- 
hjtkx) a donné beu à un débat. Ce 
sont des femmes (]ui ont manifesté 
leur désaccord à cette «réserva­
tion » de postes. Une intervenanté a 
soutenu que ce genre de «quota» 
était bien sûr un moyen de faire de 
la place aux femmes, mais que d’squ- 
tre part, il entraînait une dévalorisa­
tion de la foncticn. « On dira (pi’une 
femme (xxupe le poste, non pas 
parce (ju’elle est compétente, mais 
bien parce qu’on l’impose dans les 
statuts », maintient une aufre 
déléguée.

Pour sa part, Marie Pinsixv 
neault croit que le congrès n’a pas 
fait de cadeau ni la charité, en adop­
tant une telle résolutkm. «Celle-ci 
permettra tout simplement aux 
femmes de preiKlre la place (]ui leur 
revient», de dire la représentante 
du Syntbcat des travailleurs et tra­
vailleuses en communication et en 
électricité du Canada.

Selon Mme Pinsonneault, la 
FTQ donne le ton à ses syndicats 
affUiés, en accordant trois postes de 
la vice-présidence à des femmes.

Pour le moment, la centrale ne 
peut fournir un tableau complet sur 
la représentativité des femmes, dans 
les structures de la FTQ.

Un comité sur l’accès à l’égalité 
a été chargé de cette tâche en avril 
1986, mais n’a pu recueillir des don­
nées vabdes. Un nouvel échéancier 
a donc été fixé au 1er septembre 
1989.«

J Manifestation de 
syndiqués du SOLEIL

•SILX GARLAND"

n^S^LES
0/^ ■■ /o

qualité*
AU MÈTBE OU EN
panneaux ____

A19$ OE RABAIS
partir DE (H

I" nP plumbs

SIMPLE

pOÜBL£

-queen

VENTE JUSQU AU 8 DECEMBRE ■ou ou L IMPORTANT C EST QUE VOUS
SOYEZ SATISFAITS, . %

• QUEBEC
365 Soumande Vtile Vanter 

681-0644

• STE FOV 
2975 bout. Laurier 

653-6780

• LEVIS
2, Cbarles-A -Cadieux 

833-4210-4211

• LA^APITALE 
5401 boul des Gaicnes 

628-8760

♦ Plus de 100 employés des sept 
syndicats du quotidien LE SOLEIL 
ont manifesté pendant une trentai­
ne de minutes, hier midi, devant 
les bureaux du ministère des Fi- 
nan<%s, à Québec, afin de sensibili­
ser le sous-ministre Robert Nor­
mand à la lenteur des négocia­
tions. M. Normand quittera la 
fonction publique, le 21 décembre, 
pour devenir éditeur et président- 
directeur général du SOLEIL

par Guy DUBi
Les 500 employés syndiqués du 

SOLEIL sont sans contrat de travail 
depuis un an. Les sept syndicats ont 
en outre créé un front commun 
pour améborer leur régime de re­
traite, (^’ils qualifient de « pension 
de misère».

Cependant, les manifestants 
n’ont pas pu rencontrer leur futur 
PDG qui a quitté l’ancien palais de 
justice par une porte latérale pour 
aller prendre son repas du midi. « Je 
ne me suis pas défilé. On ne m’avait 
pas prévenu. Ça m’aurait fait plaisir 
de les rencontrer, et j’ai trouvé ça 
délicat de leur part qu’ils viennent 
me voir », a blagué M. Normand, au 
cours d’une conversation télépho­
nique dans l’après-micb.

h?

Séminaire Saint-François
Ecole secondaire privée pour garçons et tilles

Celui qui cède son poste de 
sous-ministre des FinaiKes du Qué­
bec se fait un point d’honneur de ne 
pas mêler les deux dossiers, ceux 
du gouvernement et ceux du SO­
LEIL «Je veux garder une étan­
chéité jusqu’à mon entrée en fonc­
tions au SOLEIL », tranche-t-il 
lorsqu’il est appelé à commenter la 
situation.

M. Normand formule quand 
même le voeu «qu’une entente 
intervienne entre-temps, à la satis­
faction des parties». Et si aucune 
entente n’intervient avant le 21 dé­
cembre, le climat qui ris({ue de s’en­
venimer n’incommixlera nullement 
le nouveau PDG du SOLEIL si Ton 
en juge par sa réponse; « Je ne suis 
pas réputé pour être une personne^ 
timorée», dit-U en riant.

M. Normand espère même que 
le ton humoristique qu’il a donné à 
l’entrevue d’hier aide à détendre le 
cUmat. Quelques minutes aupara­
vant, il avait appelé la présidente du 
Front (ximmun des employés du 
SOLEIL Mme Monique Giguère, 
pour la rassurer et lui livrer sensi­
blement les mêmes propos, encore 
là imprégnés d’humour.»

T

Nos particularités:
• Cours secondaire, complet
• Options Sciences pures, sciences humaines 

arts

• Transport scolaire organise par le 
Séminaire.

• Cafétéria
• Pensionnat

- pour garçons seulement
- chambres pour 5e secondaire

• Activités para-scolaires et sportives organisées 
sur l'heure du dîner

• Football, cadet et juvénile

Etablissement:
Le Séminaire Saint-François est situé à 
Saint-Augustin, en bordure du Saint-Laurent, 
dans un site des plus favorables aux études.

Admission:
• En 1 re secondaire, examens les 5 et 12 

décembre à 8h

S'inscrire en téléphonant a 872-0611
• En 2e, 3e, 4e, 5e secondaire, les admissions 

se (ont après étude du dossier scolaire
Faire parvenir les bulletins des deux dernières 
années scolaires et de l'année en cours
S'inscrire avant le 31 janvier 1988

ADMISSION EN Ire SECONDAIRE
5 ou 12 DÉCEMBRE 1987

Séances d’information pour les parents, 
le dimanche 29 novembre et 6 décembre à 14h.

SÉMINAIRE ST-FRANÇOIS
^ 4900, St-Féllx, St-Augustin

G3A 1X3 Tél.: (418)872-0611

Grande promotion 
Etoile d'argent!

.. 'Y

N

' Bizou vous présente sa 
nouvelle collection de bijoux 
en argent ornés de pierres 
semi-précieuses, telles que 
lapis, sodalite, quartz rose, 
onyx, ivoire...

Durant la promotion Étoile 
d'argent, ces ensembles 
pendentif-boucles d'oreille 
vous sont offerts dans une 
boite-cadeau au prix spécial de 
24,99 S ou 29,99 $

Vous recevrez en plus

5
(1? un coupon-rabais dp 
*2 5,00 $ applicable à un 

prochain achat!

Alors suivez l'Étoile d'argent... 
jusque chez Bizou!

,<<Y

ou
Cette offre est valable 

du 25 novembre au 5 décembre 1987 
ou jusqu'à épuisement des stockv

Pour le plaisir 
de donner.

Carr^our B«aupon. Carrafour Naufchétal 
Oalaiiat da la CMitala. Laa Oalarlaa 

Chagnon. Plaça Balla Cour, Plaça Flaur da 
Lya. Plaça Laurtar, Plaça Sta-Foy
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Lë cas Pierre Lamothe A-9

♦M Jacques Pigeon, sous-mi­
nistre aux Conununicatioas, aurait 
lui aussi refusé, le printemps der- 
nie^ de nommer M Pierre La- 
ntooie, un ancien cadre de l’As­
semblée nationale, au poste de 
secrétaire de son ministère, à cau­
se de ses antécédents péquistes.

par Wncent CUCHÊ
Par la suite, au cours de l’été, 

M. Lamothe a reçu un nouveau clas­
sement à la baisæ, au rang de pro- 
fessibruiel, et a décidé de faire appel 
à la Commission de la fonction pu­
blique, aliéguam avoir été victime 
d une rétrogradation déguisée.

. Ces agi^ments de M. Pigeon 
ont été dévoilés, hier, à l’enquête de 
M- Lamothe qui a repris après un 
ajournement de trois semaines.

Selon un témoin, M. Guy Gau­
thier, employé de l’Office des res­
sources humaines, qui agissait com­
me secrétaire du comité de 
placement pour combler le poste de 
secrétaire du ministère des Commu­
nications, le sous-ministre Pigeon 
aurat déclaré à un certain moment 
qu’il ne voulait pas dans son entou­
rage d’une personne qui avait été 
mêlée à l’administration précédente.

On sait que M. Lamothe a fait 
partie, de 1979 à 1983. de cabinets 
politiques dont celui de l’ex-ministre 
pequiste, Claude Morin, en tant que 
secrétaire particulier.

Le témoin Gauthier a aussi ad­
mis avoir entendu une déclaration 
du secrétaire du ministère des 
Transports, M. Pierre-Émile Trem- 
blaj^ qui était aussi membre du co­
mité de placement qui évaluait M. 
Lamothe, qu’à cause de ses antécé- 
dents politiques, il (M. Lamothe)

Pigeon

Me Jean Keable, procureur de M 
Pierre Larrxjthe.

n’avait pas d’autre possibilité que de 
devenir professionnel.

A la fin de l’entrevue, M. Trem­
blay et un autre membre du comité 
de placement. M. Claude Mar­
chand, secrétaire aux mirustere des 
Relations internationales, ont de 
plus déclaré qu’il était dommage 
que M. Lamothe ait été mêlé à l’an­
cienne administration parce que le 
job ne comportait pas beaucoup de 
gestion.
Oeuxièmo sous-ministre

Depuis le début de l’enquête de 
M. Lamothe, c’est la deuxième fois 
qu’un sous-ministre est mis en cau­
se dans des declarations déterrant 
les antécédents péquistes de ce 
dernier.

On se souviendra que, le 28 oc­
tobre dernier, le sous-ministre du 
Travail, M. Yvan Blain, avait déclaré 
devant la commissaire, Mme Ju­
liette Barcelo, que les antécédents 
politiques de M. Lamothe n’en fai-

sait ^ une personne impartiale et poursuit, aujourd’hui et son orocu- nuisoue do i(«7 k iotïi i 
credible pour occuper le ooste de reur Me te^w^Tù de 1967 à 1970. U a ete chef

COURS DE
CONVERSATION ANGLAISE

Offrez un cadeau TRÈS UTILE. 
— Up cours d’anglais sur 
VIDEOCASSETTE ou sur 
MINICASSETTE: en anglais, 
espagnol, allemand ou italien.

Pour plus de 
renseignements:

PROGRAMME POUR TOUT NIVEAU 
COURS INDIVIDUEL OU EN GROUPE

LPS UN NOM PRESTIGIEUX

681-6375 personnelle

SPECIAL
ENS.OESUliÀMAWSEl)

4piéc«s

^ 789*

740, boul. Charest est, Québec 523-6311 
SPÉCIAL

ât/,

Spécial

CHAISE PIVOTANTE 
Couaains aaaorUa

269“*
20%

DE RABAIS
sur la rotin blanc 

A prix régullar.

y*

Pour satisfaire tous vos besoins en 
décoration intérieure, nous 
possédons un des plus gros 
inventaires de meubles en rotin, 
ainsi qu’un immense choix 
d’articles de décoration.

Ces offres sont valables du 1er au 12 décembre inclusiveinent.

de rabais.jusqua

H NOUS LA BELLE VIE
Gagnez un magnifique CONDOMINIUM 

entièrement meublé de 100 000$. Choisissez entre 
un condo situé à Pompano Beach, Roride 

OU au Domaine Val des Neiges. Mont Ste-Anne.
Lequel choisireZ'Vous?

nJ

Achetez maintenant 
et soyez étigible 

au prix MtSE-TÛT 

correspondant 
(vaMe jusqu'au 
18 décembre)

Option plage:
1» voy.9M par mion aller-retour 
pour Ig Floride sur 3 ant 
(4 voyggt» par anrvéa)

Option plein air:
Un abonnement tsmltisl 

«la akl alpin au Mont Sla-Anna 
pour trota ana

Limite de S 000 billets, 100S chacun. Tirage le 11 février 1988.

À lv\ / A l..\ MO.NT.ACNi:

LE CONDO-SOLEIL 

RÉSERVEZ VOTRE BILLET AU 622-1121 SANS FRAIS

FLORANAOA Le Permanent

Ctt,rec,a»>, C. C»reul»w

1 1
* I fiOtDB

Afin de vous faire participer à son 15' anniversaire 
Domicil vous offre jusqu’à 40% de rabais sur presque toutes ses collecüons 

Une pareille occasion avant Noël, ça ne se manque pas!...
Voici quelques exemples des spéciaux offerts :

CASSIA
2 places, en cuir 1 995.008 1 595.008
3 places, en cuir 2 395.00 1 915.00

EGÉO 2 places, en cuir 1 695.00 1 3.55.00
Yrio Modulaire, en cuir 7 995.00 6 800.00

DAN IA

LOSANGE tablr df salle a diner 1 895.008 1 595.008
SIBELLE Chaise de salle à dîner 438.00 264.00

ANTIBES
2 places, en cuir 2 995.00 2 400.00
3 places, en cuir 3 495.00 2 800.00

Collecllon complete 25% de rabais
Hédiictlon de 1.5% et plus sur les vases, tableaux, coussins et rouvre-llts.

a* Offf» valabir |uaqu'* la Ein «l^rmbrr 
naAchaialivrabtreavant lOrui 
^ Toula la marrtiandiaa n r»i paa nacaaaairamani 
^ praarntaa dana loua kn maaaalna

^VAL
.IH60.boul LaCorbusIrr 
-45141688 2270

MOItTTREAI,
505. da Maiaonnruvr ouest 
15141 286 1307

GREENFIELD PARK 
IRlvr-Sudl 
45 lioul Tanrhrrrau 
(5141465.9656

SHERBROOKE 
3025. rua King ouest 
I8I91821-2915

OHÉBEC
1415. boul Charest ouest 
(418)682-5373

Blenlôt au noti\Tau 
DE( AKIE SQUARE 
6900. bmjl (ieearte

î }

Visa
MaslarCaad

Atnartcan Expaast

658 221K I >

i J. rrr ; i r



A-10
OiMbac, L* SoMI, mercredi 2 dècambr* 1987

Maîtrise d’oeuvre du lien sous-fluvial entre Grondines et Lotbinière

Lavalin et SNC
♦Les sociétés d'ingenierie SNC 
et Lavalin n’ont pas, pour Tins- 
t^t, l’intention de faire savoir si 
les autorités gouvernementales 
les ont pressenties pour examiner 
U possibilité de leur remettre un 
entrât en vue de construire le 
lien sous-fluviol entre Grondines 
et Lotbinière.

par Michel CORBEIL
C’est ce qu’il est permis d’ap­

prendre alors que quatre impor­
tants syndicats, dont celui des 
1,100 ingénieurs d’Hydro, exigent 
que la maîtrise d’oeuvre soit 
confiée à la société d’État et non

pas aux firmes indépendantes de 
genie-conseil.

Joint, à Montreal. M. Robert 
Racine, le directeur des affaires pu- 
bbques pour SNC, a repondu qu’à 
ce stade-c, « la balle est encore 
dans le camp d’Hydro». En 1985, 
cette firme a realise pour le compte 
de la soaete d’Etat une etude con­
cluant qu’il est plus fiable de passer 
sous le Saint-Laurent les câbles à 
naute tension.

Evidemment, a commenté 
prudemment M. Racne, les ex­
perts de l’epoque n’auraient « pas 
de difficultés à représenter d’autres

études. Mais je ne peux aucune­
ment confirmer qu’Hydro a repris 
contact avec nous ». Chez Lavalin, 
une porte-parole a poliment et fer­
mement refuse de commenter quoi 
que ce soit. Hier, au siège social 
d’Hvdro. le service de relations de 
presse n’a même pas pu préciser si 
l’entreprise pubbque a arrête un 
calendrier pour determiner si elle 
se tournera vers le secteur privé 
pour acherruner sous le Saint-Lau­
rent la bgne Radisson-Nicolet-des 
Cantons.

Pendant ce temps, l’opposition 
syndicale à cette altei native prend 
de l’ampleur au sein d’Hydro. Hier.

de commentaires
le Syndicat professionnel des inge- 
meurs d’Hydro-Québec (SPIHQ) a 
réclamé que la société d’Etat ob­
tienne la maîtrise d’oeuvre du 
tunnel sous le fleuve, comme l’a­
vaient fait, la semaine dernière, les 
syndicats représentant les em­
ployés de métier et de bureau ainsi 
que les techniciens.

Le president du SPIHQ, M. 
Andre Potvnn. a emis l’opinion 
qu’Hydro « peut effectuer la majo- 
nté des travaux si elle décide d’y 
mettre les efforts en ingénierie et 
d’en faire une prionté. Il faudra, un 
jour ou l’autre, traverser de nou­
veau le fleuve. Il est important

qu’Hydro se monte une expertise 
pour pouvoir juger de la quabté 
des travaux et superviser le travail 
des autres par la suite. De plus, le 
calendrier pour les travaux est *el- 
lement incompressible que cela de­
meure aussi serre pour les gens de 
l’extérieur ».

Le fait que le syndicat ait ad-
pubbquement que la soaété 

d Etat n a pas mis d’efforts pour 
développer des experts dans ce do­
maine n’est oas nécessairement un 
handicap, a dit M. Potvin. « Person­
ne au monde n’a l’expertise pour le 
450 kV en sous-fluvial. Si personne 
ne maîtrise cette compétence, elle

UN NOËL
NOUBLIA

C'EST TOUT UN ART!
^ il f/ rV*’^** K

L'art de réunir tous les éléments d'une 'v/y..sî
IH-S * -f

fête réussie et de les assembler en

une composition gaie et harmonieuse.

À Place Ste-Foy, vos préparatifs se

feront dans la détente et la bonne à'

humeur car avec la qualité on ne se il

trompe jamais.

si-

JtJB\ '

l’ouH i;.\mhi.\n(:k et poi h l.v yu.\Ln i':.

devrait être creée chez Hydro. 
Mais comme nous travaillons àtja 
bmite du connu, je ne pense paji 
que nous puissions travailler ;«n 
vase dos. »

M. Potvin avance, par ailletiiB, 
que cette collaboration avec l’exie- 
rieur ne passe pas obügatoiremént 
par les firmes québécoises comttte 
SNC qui n'a probablement pas^ 
connaissances de pointe pour jéj 
soudre des problèmes hautemp^ 
techniques. Les fabricants de câ­
bles ou les entreprises publiques 
Scandinaves s’imposent davantage 
dans ce contexte, a-t-il laissé 
entendre.

Procès de 
Hains : une 
subvention 
n’a jamais

♦ MONTRÉAL (PC) - À la repri­
se, hier, du procès pour vol et frau­
de du député libéral de Saint-Hen­
ri, Roma Hains, la Couronne a 
établi à l'aide d’un comptable du 
ministère québécois de la Justice 
qu’une subvention gouvernemen­
tale de $1,000 demandée par l’ac­
cusé pour les Jeunes du comté de 
Saint-Henri ne leur a jamais été 
versée.

par Rouanda PARENT ;

Le député québécois fait face à 
42 chefs d’accusation relativement à 
l’obtention de $25,(XX) en subven­
tions octroyées par le ministère du 
Loisir, de la Chasse et de la Pèche 
dans le cadre du programme Opéra­
tion-comtés dont profitent les otgà- 
nismes de loisir des 122 circonscrip­
tions électorales. t !

Le témoignage du compt^le 
George Prénovost a permis de reaer 
différentes informations recueillies 
lors de la première partie du procès 
en juin dernier.

C a expbqué au juge Luc Trudel 
de la cour des sessions de la paix les 
pratiques comptables ayant permis 
au député de présenter malgré tout 
des états financiers d’apparence 
ÜTéprochable.

Dans sa déposition écrite, en 
octobre 1986, le député Hains a ex- 
pliqué qu’il avait été entendu d’or­
ganiser un tournoi de golf pour re­
cueillir des fonds pxour les jeunes et 
de demander une subvention en 
leur nom pour constituer une mise 
de fonds.

Détail troublant, il a été dé­
montré depuis que la demande de 
subvention a été faite à la fin du 
mois d’août, soit après la tenuç-du 
tournoi de golf.

Le comptable Prénovost a si­
gnalé de son côté n’avoir trouvé au­
cune mention de la subvention dans 
les états financiers produits à l’issue 
du tournoi de golf.

Le procureur de la Couronne, 
François Doyon, a prétendu que le 
député Hains avait volé les $1,(XX) 
en ne les remettant pas à ceux à qui 
ils étaient destinés et avait ainsi 
trompé le gouvernement.

Il semble que le député Hains a 
demandé en août 1984 une subven­
tion gouvernementale de $1,000 au 
nom des Jeunes du comté de Saint- 
Henri en inscrivant le nom de 
Georges Durivage. sans avertir ce 
dernier, comme responsable de ce 
groupe fictif.

M. Durivage qui s’occupe de 
loisirs et de sports depuis 25 ans 
avait reconnu, dans son témoignage 
de juin, avoir endossé à quelques 
reprises des chèques obtenus par le 
député Hains.

D ne avait pas que ces mêmes 
chèques étaient par la suite en­
dossés par un certain Lionel La­
porte, ancien collègue de travail du 
député Hains, et dont le nom a été 
utilisé pour l’obtention de subven­
tions au profit de la Société pour les 
enfants handicapés du Québec, no­
tamment.

Des bordereaux et chèques de­
poses en preuve démontrent que ce 
Laporte ne déposait qu’une partie 
des sommes dans son compte Ain­
si, sur les $1,(XX) en cause, $6(X) au­
raient été déposés.

Aucune preuve n’a été faite 
quant au sort réservé aux $4()0 
encaissés.

Une fois complétée la déposi­
tion du comptable, la poursuite a 
voulu faire entendre un témoin déjà 
entendu susceptible de démontrer 
qu un contrat bidon’ de $2.(XX) avait 
ete obtenu par le député Haias en 
ve^ de la loi de l’As^mblee natio­
nale sur le travail de secrétariat

Il a dû retraiter du fait que le 
juge Trudel lui a refusé son 
autorisation.

Aujourd’hui, ce sera au tour de 
l^ocat du député Hains, Michel 
Proubc, a présenter une defense •
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Prisons ploinos à craquor

Mam refuse de commenter la situation
A-11

♦ Le Solliciteur general et mi­
nistre de la Justice du Quebec, M. 
Herbert Marx, n’a pas voulu com­
menter la surinanchette du SO- 
LEtt d’hier, au sujet des prisons 
qui sont pleines à craquer a Que­
bec et dans l’Est de la province, et 
sur l’intention du gouvernement 
de construire de nouveaux centres 
de detention.

M. Jean-Claude BERNHEIM.

par Guy DUBE

M. Marx a indique qu'il préféré 
prendre connaissance en profon­
deur du dossier avant d'apporter 
quelque commentaire que ce soit

Les chiffres révélés par la Di­
rection de la detention pour tout 
l’Est cki Quebec, a la demande ex­
presse du SOLEIL, indiquent claire- 
ment que la majonte des prisons 
sont occupées à pleine capacité et 
qu’il ne reste plus aucune marge de 
manoeuvre aux autontés pour fonc­
tionner de façon adequate. Selon les 
propos mêmes du directeur de la 
détenuon dans l'Est. M, Gilles Blan 
chard. « on est rendu à la limite » 
les regions les plus touchées sont 
Québec, la Côte-Nord, le Saguenay- 
l-ic-Saint-Jean. le Bas-Saint-Lau- 
rent et l'Estnc

Prudent. M. Marx attend de se 
faire confirmer toutes les données

avant de s aventurer On sait que le 
ministre Marx assume l’intenm 
comme SoUiaieur general du Que-

à la suite de la demission de M. 
Gérard Latulippe, l'ete dernier. Les 
prisons québécoises relèvent du 
Sollidteur general.

« Cercle vicieux >•

De son côte, le president de 
1 Office des droits des detenu(e)s 
(ODD), M Jean-Claude Bernheim, 
qualifie de « cercle vicieux >», d'« ab­
surde • et d’« aberrant >* le fait que 
le gouvernement songe à construire 
des pnsons «qui seront ensuite 
remplies avec des gens dont les dé­

lits n’ont généralement nen a voir 
avec la securue publique».

M Bernheim précise que l'idée 
va à l’encontre du principe de « de^ 
pénalisation » du ministre de la Jus­
tice du Québec

I

Le criminologue mentionne 
que les juges usent de phis en phis 
du pouvoir qui leur est donné, citant 
en exemple les 32 «6 admission.v 
daas la seule annee 1986, dans les 
■W pnsons du (Quebec

« Les nouvelles pnsons seront 
pleines et la roue tournera comme 
ça indéfiniment, » avernt-il, preo- 
•'*ant qu’on revient au pomt de de- M. 
part d'il y a 10 ans • an

I I I • ■
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Réf.; #605 
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Prise de photo et d’empreintes digitales d’un justiciable

Un juge déclare la mesure inconstitutlonnellé
eLa bonne vieille habitude des tin. l'avocat de la Couroruse oui a mntrairM à l'arhrU 7 i» ^_______ _____. ____ ...eta bonne vieille habitude des 

corps policiers de prendre photo et 
*™pceintes digitales d’un citoyen 
dté à comparaître avant même 
qu’il soit trouve coupable, vient 
d’être déclarée inconstitutionnelle, 
par le juge Robert Sansfaçon, de la 
cour des sessions de la paix

: par Louise LEMIEUX
• I II -i I

: C’est à Shawinigan que le juge 
Sansfaçon a rendu son jugement 
« Ce jugement concerne un cas par­
ticulier, mais il se veut d’application 
générale », constate le juge Sansfa­
çon. La cause a été portée en appel. 
Ce n’est pas avant un jugement final 
que les policiers changeront leurs 
habitudes. « Pour l’instant, les 
conséquences du jugement ne sont 
pas encore visibles ... cela dépendra 
de ce que les avocats vont conseiller 
à leurs clients », fait Me Pierre Bou­

tin, l'avocat de la Courorute qui a 
piloté le dossier à Shawinigan.

La cause concerne un jusbcia- 
ble de Shawinigan qui reçoit une 
citation à comparaître. Comme 
d'habitude, ce « papier de cour » or­
donne à M. A de se rendre à la cour 
pour être accusé de vol. et au poste 
de police pour fins d’identification. 
A la date prévue, M. A est bien là 
devant le tribunal, mais il ne s’est 
pas présenté au poste de police pour 
la prise de photo et d’empreintes 
comme le lui ordonnait la citation à 
comparaître. D’où l’accusabon de la 
Couronne qui amème le citoyen de­
vant le juge Sansfaçon.

La Loi sur l’identification des 
cruninels prévoit à l’article 2, que 
toute personne accusée mais non 
trouvée coupable doit se soumettre 
au bertillonnage, c’est-à-dire à la 
prise d’empreintes digitales et de 
photos. Ces dispositions sont

contraires à l’article 7 de la Charte 
des droits et libertés, soutietu l’avo­
cat de M A.

Le juge Robert Sansfaçon. dans 
un jugement qui risque de changer 
les habitudes de la police s’il n’est 
pas casse en appel, lui donne raison.

«...U devient dès lors évident 
que la liberté et la sécurité de M. A. 
étaient compromises lorsqu’on lui 
impose l’application des disposi­
tions combinées de la Loi de l’identi­
fication des criminels... », écrit le 
juge Sansfaçon.

Des empreintes pour Identifier
Le juge Sansfa^n reconnaît 

que la prise d’empreintes digitales 
est fort utile pour identifier les cri­
minels, voire irremplaçable, pour 
s’assurer que ce soit la bonne per­
sonne qui soit accusée et condam­
née. Cependant, en vertu du princi­
pe de la présomption d’innocence si

Pour avoir corrigé run de ses passagers

Le chauffeur d’un autobus 
d’écoliers trouvé coupable

#Le chauffeur d'un autobus 
d’écoliers n’a pas l’autorité pour 
corriger l’un de ses passagers.

par Lucien LATUUPPE
! La cour d’appel de Quebec en a 

décidé ainsi dernièrement et. par là. 
die a renversé la décision du juge 
de première mstance qui avait avan­
cé que le chauffeur d’autobus d’éco­
liers représentait les parents des en­
fants qu’il transportait et qu’il avait 
leur autorité pour imposer une cor­
rection à l’un d’eux.

Le litige s’était produit dans la

Beauce en 1985. Un écolier de 14 
ans avait changé de place dans l’au­
tobus et le chauffeur lui avait ordon­
né de retourner au siège qui lui était 
assigne.

Semble-t-il que l’écolier a voulu 
se montrer récalcitrant. Le chauf­
feur se serait levé et l’aurait poussé 
dans le dos pour le conduire à son 
siège sur lequel il l’aurait assis en lui 
appuyant sur le thorax ou la goige. 
Les témoignages ont été contradic­
toires sur ce point.

Le juge de première instance 
avait rendu sa décision en janvier

1986. L’appel avait été requis par 
Me Martin Chabot, procureur de la 
Couronne au palais de justice de 
Saint-Joseph de Beauce, qui s’est dit 
très heureux de cette décision. 
«C’était une question de principe 
que je trouvais très importante », a 
mentionné Me Chabot au SOLEIL 
qui l’a joint par téléphone, hier.

Bien que trouvé coupable, le 
chauffeur impliqué ne s’est vu im­
poser aucune sentence. La Cour 
d’appel lui a plutôt accordé une libé­
ration inconditionnelle, lui épar­
gnant ainsi un dossier judiciaire.#

cher à notre système judiciaire, il est 
di/ficüe d’admettre que l’on fiche un 
citoyen sans raison et sans autorisa­
tion, constate le juge Sansfaçon.

Toutes les citations à oomparai- 
tre émises par la police compren­
nent deux dates: une pour la prise 
d’empremtes au poste de police, 
l’autre pour la comparution devant 
le tribunal. « Aucune validation, au­
cune explication ne doit être donnée 
à qui que ce soit, aucun examen 
judiciaire ne peut être effectué de 
cette décision. Le citoyen canadien 
protégé par la Charte ne peut donc 
même pas savoir pour quel motif on 
lui impose cette ingérence dans sa 
liberté et la sécurité de sa person­
ne », reproche le juge Sansfaçon à 
l’article 2 de la Loi sur l’identifica­
tion des victimes d’actes criminels.

Le juge qualifie de « grave er­
reur» l’obligation faite au citoyen 
accusé (et non coupable encore) 
d’un crime de donner ses em­
preintes digitales sous peine de se 
voir arrêté s’il ne se conforme pas à 
celte contrainte.

La Loi sur l’identification des 
criminels est antérieure à l’entrée 
en vigueur de la Charte canadienne 
des droits et libertés.

Et que deviennent les 
empreintes?

Le juge Sansfaçon s’interroge 
aussi sur la conservation des em­
preintes digitales.

Bien sûr, la police est en droit 
de prélever les empreintes des ci­
toyens trouvés coupables. Mais que 
deviennent toutes celles prises lors 
d’enquêtes policières, les autres pré­
levées inconstitutionnellement sur 
toutes les personnes accusées? La 
loi ne prévoit aucune balise, elles 
sont donc «disponibles pour qui 
que ce soit, pour quelque raison que

ce soit et qui plus est s’il adv’enait 
que la personne soit libérée ou ac­
quittée par la suite, on ne prévoit 
d’aucune façon des modalités de 
disposer deâdites empreintes digi­
tales », s’inquiète le juge Sansfaço.7.

Tant à la Sûreté du Québec

qu’à la police de (Québec, on n’a 
encore entendu parier de ce jiÿe- 
ment qui risque de changer>rie 
vieilles habitudes. La question sou­
levée dans le jugement du juge 
Sansfaçon est d’une importarjee 
telle que la Cour suprême pourrait 
être appelée à la trancher.#

Accusé du meurtre de 
son frère, Jacques : 
Coulombe s’est pendu

éLe juge n’aura pas besoin 
d’imposer une sentence à Jacques 
Coulombe: le jeune s’est pendu il y 
a près de six semaines. 0 est mort 
trois semaines plus tard. Le jeune 
homme de 24 ans a avoué avoir tué 
son frère le 4 mai en fonçant sur 
lui avec sa voiture. Une question 
d’argent était à l’origine du diffé­
rend entre les deux frères.

Jacques Coulombe s’était réfugié 
dans sa voiture, pour se protéger 
contre son frère Michel qui le pour­
chassait. machette au poing. Ayant 
mis la voiture en marche, Jacques a 
ensuite foncé sur son frère, pour lui 
faire peur. Il a pesé trop fort sur 
l’accélérateur, écrasant son frère 
contre le mur. L’incident est surve­
nu sur la rue Sainte-Hélène, là où 
habitait Michel Coulombe.

En août dernier, Jacques Cou­
lombe a avoué sa culjjabilité à une 
accusation réduite d’homicide invo­
lontaire. D devait recevoir sa senten­
ce, hier. En s’enlevant la vie. l’ac­
cusé a été encore plus sévère que ne 
l’aurait été le juge. Jacques Cou­
lombe a posé le geste fatal au domi­

cile de ses parents, au Saguenay. D 
était en liberté sous caution en at­
tendant de recevoir sa sentence #

Le maire de 
Gallix fait face 
à 110 chefs 
d’accusation

éUn total de 110 chefs d’accu­
sation de faux, fraudes et abus de 
confiance pèsent sur Léo Méthot, 
maire de Gallix, municipalité de la 
banlieue de Sept-îles. Trente ont 
été portés contre lui, hier, et les 80 
premiers avaient été enregistrés au 
greffe du palais de justice de Sept- 
Ues, au cours de l’été dernier.

JOIE GMIIMiï
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Économisez 50% sur les 2!
Pantalons en flanelle pure laine pour 
hommes. Modèles avec ou sans 
pinces. Gris, noir, fusain, manne, beige 
chiné ou bleu chiné.
Ord.SOi 1 pour 29^ ou 2 pour 50$ fllillu

U

FOR
Économisez jusqu 'à 60% sur les 2!
Séleciton de pantalons en velours 
côtelé pur coton pur hommes. Des 
marques connues telles que 'Bayerest', 

Club' et Imperial: Modèles sans 
pinces ou à pinces et ceinture en côtelé 
6raies et bien d'autres modèle Colons 
di\m0rd.24,99à45$
1 pour 19,99 ou 2 pour 35$

'Si*
1 !

par Lucien LATUUPPE

L’accusé, âgé de 33 ans, a com­
paru devant le juge Yvon Mercier, 
juge en chef de la cour provinciale à 
(Juébec, qui a maintenu sa liberté 
provisoire. L’enquête préliminaire a 
été fixée au 14 décembre.

Selon les dénonciations autori­
sées par Me Pierre Lapointe, procu­
reur de la Couronne à Sept-iles, les 
infractions reprochées à M. Méthot 
auraient été commises en tant que 
maire ou représentant de la munici­
palité de Gallix.

Cinq autres jiersonnes, dont un 
avocat de Sept-Iles, ont été impli­
quées, hier, dans un certain nombre 
de ces mêmes infractions, sous des 
accusations de complot, de fraudes, 
de faux et d’utilisation de faux. Me 
André Laurin, André Thibault, eiv 
trepreneur en construction, son 
épouse Lise. Yvon Thibault et An- 
diê-A Thibault, marchand d’huile de 
chauffage, doivent subir leur enquê­
te préliminaire le 15 décembre et 
tous sont en liberté provisoire.# '

Abus sexuelâf: 
le procès de' 
Marceau fixé 
au 26 février

♦ Le procès de M. Aurèle 1^- 
ceau, de Saint-Nazaire de Belle- 
chasse, qui est accusé de nm- 
breux abus sexuels sur des jeudes, 
a été fixé, lundi, au 26 février. Â la 
mi-novembre, le prévenu avait 
opté pour un procès devant .un 
juge seul, après avoir renoncé à 
son enquête préliminaire. *

par Lucien LATUUPPE Z
' %*

L’acciisé qui est âgé de 46 ans 
est soupçonné d’agressions sejçpel- 
les, de sodomie et de grossière indé­
cence sur des adolescents dont cer­
tains étaient ses élèves alors ^’il 
était enseignant à la polyvalente de 
Saint-Damien. ;;

Les infractions se seraient tdfe- 
roulées entre 1985 et 1987. Suspen­
du de ses fonctions, M. Marceau est 
en liberté provisoire sous un eau-, 
bonnement assorti de plusieurs oon-. 
ditions. *3..

Le procès aura lieu au palai$ de 
justice de Montmagny où Me Mar­
cel Guimont est procureur de la 
Couronne. Me Hubert Couture est 
en défense #

POUR
Économisez 53% sur les 21 Toute 
notre sélection de pantalons mork de 
marqua connues pour hommes. 'Bay 
Club: ‘Imperial: 'David Elliot: ‘Calzzonr 
^ptus. Modèles à pinces dans tout un 
choix de coloris e/ de motifs Ord. 65$ 
1 pour34,99ou 2 pour 60$
^Vntatons. iwmn 314

Unetradtion de A/oë/ L* choii vana salon la magasin 
En viguMH |usqu au 7 décambra aie

LE SCDLEIL
ABONNEMENT:

647-3333

Pour les gens de 
l’extérieur, 

composez le 
numéro sans 

frais:
1-800-463-2362

Heures d’affaires;

Lundi au vendredi: 
7h00à 17h30 

Samedi et Dimanche; 
8h00à 12h00
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Pour tentative de meurtre à Charlesbourg

Eric Beaupré écope de 
13 ans de pénitencier

Æ.I ____ -__ .♦ Une sentence de 13 ans de 
penitencier a été imposée à Éik 
Beaupré, âgé de 20 ans, pour tenta­
tive de meurtre sur un chaufTeur

. par Lucien LATVUPPE

de tan de Charlesbourg. Me André 
Gaulin a laissé entendre au SO 
LEIL, hier, qu’il n’inteijetterait pas

en appel de cette peine imposée à 
son client.

En prononçant cette sentence 
des plus exemplaires, le juge Nar- 
osse Proulx, de la cour des sessions 
de la paix à Québec, a tenu compte 
que l'accuse, maigre son jeune âge, 
avait déjà un dossier judiciaire 
imposant.

Sans adresse fixe, Eric Beaupre

Heurtée par un autobus
^ ^ et une auto a fait un blessé

T ^ Chemin-Saint-Louis à Sainte-Foy. L’automobile 
« f ®"S^cr sur le chemin Saint-Louis. Selon la police, la conductri-

WelîîS' aS^ 1 autobus qm la dépassait par la gauche. EUe a subi des 
blfâisures au dos et au coa Le conducteur de l’autobus a bien essayé 
^iter le pir^Son véhicule s’est arrêté sur un mur de dmSt^î 
P^M^ M trouvaient à bord au moment de l’aoddent. Aucun d’eux n’a

avait écopé de cinq ans de déten- 
bon. à la mi-novembre, pour un vol 
qualifié commis à Sairu-Jean-Port- 
Joü, le 29 avril. Les deux senterKes 
sont concurrentes et, dans chaque 
cas, le prévenu a avoué sa 
culpabilité.

La tentative de meurtre à Char- 
lesbouig s’était déroulée, le 13 août, 
dans une maison de la 47e Rue. Le 
chauffeur de taxi a fait monter à 
Quebec deux clients qui devaient lui 
voler quelque $200 en le blessant à 
coups de couteau.

Eric Beaupré fut arrêté le len­
demain et l’enquête devait permet­
tre de le relier au vol de Saint-Jean- 
Port-Joli. La cause de Richard 
Vermette. son présumé complice 
pour la tentative de meurtre à Char- 
lesbourg, a été fixée au 21 
décembre.#

AAANNEQUIN
Place Québec
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UN NOUVEAU CONCEPT À MULTIPLES BOUTIQUES 
DONNANT A NOTRE RAYON DE LA DÉCORATION UN 
LOOK ENTIEREMENT NOUVEAU DANS UNE AMBIANCE 
RAFFINEE. C'EST GRAND, C'EST BEAU ET C'EST REMPLI 
D'IDEES PLEINES DE FRAÎCHEUR.

UN BRIN 
DE TOILETTE
Ld salle de bains se pare de 
ses plus beaux atours; ser­
viettes duveteuses, teintes 
précieuses, savonnettes 
parfumées offrent leurs 
caresses. Les accessoires 
hauts en couleurs s'har­

monisent au décor: 
porte-savon, 
(K)ul)elle décorative, 
distributeur de 
papiers mouchoirs, 
porte-serviettes, 
panier a linge, tapis 
de salle de bains, 
rideaux de douche 
etc. Découvrez des 
collections in- 

novatrices conçues 
pour les besoins 
d'aujourd'hui.

■ Æv,•-'Æ-Vv ... , ^
.... ï/;

■m

HABILLEZ VOTRE DECOR
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DES IDEES 
BIEN
CUISINÉES
Nos accessoires de 
cuisine, sages, pim­
pants ou sophisti­
qués, sont fonction­
nels et avant-gar­
dist e s. De quoi 
aiguiser l'appétit!

Réveils pastel, fleuris ou rayes^uccombez à nos ensembles 
tout confort pour votre chambre à coucher.
Le charme douillet de notre boutique de la literie, c'est aussi 
un vaste choix de papiers peints, de rideaux, de stores, 
d'oreillers moelleux, de coussins, de couvertures et de 
cadres qui donneront à votre atmosphère un cachet hors du 
commun.
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LA TOUCHE FINALE
Allongés ou brjmbés, discrets bu 
imposants, de verre, de 
porcelaine ou de laiton, nos 
vases et bibelots décoratifs vous 
raviront.
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A NOTRE BOUTIQUE MULTI-DÉCOR
JUSQU'À SAMEDI SEULEMENT
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SUR TOUTE lA MARCHANDISE
K**.

MAGIE 
DE NOËL
Illuminez la 
période des 
Fêtes avec un 
sapin digne 
des contes de 
fées, parsemé 
de mille et 
une fantaisies.

OREILLERS

SUR UNE SÉLEC­
TION DE RIDEAUX 
DE DENTEIIE EN 
MACjASIN

SUR UNE SELEC- 
IK.)N D’ENSEMBLES 
Df SERViniES t 
M(3R(.tAUX

SUR UNE SÉLEC­
TION DE IXJUILLET- 
7ES"SI’RIN(.MAID"

REGULIER 
14 SO' 
SPECIAl

REINE 
17. SO'
SPE C lAL
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